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______________________________________________________________________



SOUS LA PRÉSIDENCE DE
L’HONORABLE
MICHÈLE RIVET



AVEC L’ASSISTANCE DES ASSESSEURS :
Me William Hartzog

Monsieur Jean Decoster

______________________________________________________________________

COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE, organisme public constitué en vertu de la Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12), ayant son siège au 360, rue Saint-Jacques Ouest, Montréal (Québec) H2Y 1P5, agissant en faveur de DANIELLE PAYETTE

Partie demanderesse

c.



VILLE DE LAVAL, personne morale de droit public, ayant son siège au 1, Place du Souvenir, Laval (Québec) H7V 1W7

Partie défenderesse



et 

MOUVEMENT LAÏQUE QUÉBECOIS, personne morale de droit privé ayant son siège à Montréal (Québec)

Partie plaignante devant la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse

et

DANIELLE PAYETTE, domiciliée et résidant à Laval (Québec)

Partie victime devant la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse

______________________________________________________________________



JUGEMENT

______________________________________________________________________



[1] Le Tribunal des droits de la personne, (ci-après « le Tribunal ») est saisi d'une demande introductive d'instance présentée par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (ci-après « la Commission ») qui, agissant au nom de Mme Danielle Payette, allègue notamment que la défenderesse, la Ville de Laval, a porté atteinte de façon discriminatoire à la liberté de religion et de conscience de celle-ci en débutant les séances de l'assemblée publique du Conseil municipal par la récitation d'une prière, contrairement aux articles 3 et 10 de la Charte des droits et libertés de la personne
.

[2] La Commission allègue aussi que la Ville de Laval a porté atteinte aux droits de Mme Payette garantis par les articles 4, 10, 13, 44 et 52 de la Charte des droits et libertés de la personne en adoptant l'article 12 du Règlement numéro L-5480 concernant la régie interne du Conseil municipal de Ville de Laval et abrogeant les règlements numéros L-1 et L-4889 et leurs amendements, qui autorise le président du Conseil municipal à réciter une prière lors d'une séance d'une assemblée publique du Conseil.

[3] La Commission allègue de plus que la Ville de Laval a porté atteinte aux droits garantis par les articles 3, 4, 10, 13 et 44 de la Charte des droits et libertés de la personne en adoptant, le 3 avril 2006, la résolution 2006/247 “Récitation – Prière” relative à la récitation de la prière suivante par le président du Conseil lors de l'ouverture de chaque assemblée du Conseil municipal de la Ville de Laval:

Daignez Seigneur, nous vous en supplions, nous accorder votre grâce et les lumières nécessaires pour la conduite de notre assemblée et la bonne administration de notre ville. Amen.

[4] En conséquence, la Commission, agissant en faveur de Mme Payette et dans l'intérêt public, demande au Tribunal:

DE CONSTATER que les 2 avril 2001, 6 août 2001, 1er octobre 2001 et 14 janvier 2002, la défenderesse Ville de Laval a porté atteinte de façon discriminatoire au droit de madame Danielle Payette à sa liberté de religion et de conscience en débutant les séances de l'assemblée publique du conseil municipal par la récitation d'une prière, le tout contrairement aux articles 3 et 10 de la Charte;

DE CONSTATER que la Ville de Laval a également porté atteinte de façon discriminatoire au droit de madame Danielle Payette au respect de sa dignité et de son droit à l'information sans distinction ou exclusion fondée sur la religion, le tout contrairement aux articles 4, 10 et 44 de la Charte;

D'ORDONNER À LA VILLE DE LAVAL DE CESSER la pratique de la récitation d'une prière lors d'une séance de l'assemblée publique du conseil municipal;

DE RENDRE INOPÉRANT l'article 12 du Règlement numéro L-5480 concernant la régie interne du Conseil municipal de Ville de Laval et abrogeant les règlements numéros L-1 et L-4889 et leurs amendements, dans la mesure où il a pour effet de porter atteinte aux droits garantis par les articles 3, 4, 10, 13, 44 et 52 de la Charte.

DE RENDRE SANS EFFET la résolution 2006/247 « Récitation – Prière » du 3 avril 2006 relative à la récitation de la prière suivante par le président du conseil lors de l'ouverture de chaque assemblée du conseil municipal de la Ville de Laval:

Daignez Seigneur, nous vous en supplions, nous accorder votre grâce et les lumières nécessaires pour la conduite de notre assemblée et la bonne administration de notre ville. Amen.

dans la mesure où elle a pour effet de porter atteinte aux droits garantis par les articles 3, 4, 10, 13 et 44 de la Charte.

LE TOUT avec dépens.

[5] Pour sa part, la Ville de Laval soutient dans son mémoire que la récitation d'une prière avant la séance du Conseil municipal de la Ville de Laval ne constitue pas une atteinte discriminatoire aux droits de la plaignante à sa liberté de religion et de conscience et que la défenderesse n'a aucunement porté atteinte au droit à la vie privée et au droit à l'information de la plaignante de façon discriminatoire.

[6] La Ville de Laval soumet que l'article 12 du Règlement numéro L-5480 n'a aucunement pour effet de porter atteinte aux droits garantis par les articles 3, 4, 10, 13, 44 et 52 de la Charte des droits et libertés de la personne qui doivent notamment être interprétés en tenant compte du préambule de la Charte canadienne des droits et libertés
. Selon la Ville de Laval, toute atteinte à un droit protégé par la Charte des droits et libertés de la personne, s'il en était, ce qui est nié, serait au surplus extrêmement minime et pleinement justifiable en vertu de l'article 9.1 de la Charte des droits et libertés de la personne ainsi qu'en regard du préambule et des dispositions de la Charte canadienne.

[7] La Ville de Laval soumet que les conclusions demandées par la demanderesse, dans sa requête introductive d'instance, n'ont aucun fondement et dépassent la compétence du Tribunal des droits de la personne telles que libellées.

1. Les faits tels que mis en preuve

1.1 Le contexte législatif et factuel de la récitation de la prière

[8] Il est de tradition depuis la création de la Ville de Laval, en 1965, que le président ouvre l’assemblée du Conseil municipal par une prière. Certains documents officiels qui remontent jusqu’à 1935 indiquent que cette pratique était en vigueur dans plusieurs villes dont la fusion a donné lieu à la création de la Ville de Laval .

[9] Le 6 décembre 1982, la Ville de Laval adopte le Règlement numéro L-5480 concernant la régie interne du Conseil municipal de Ville de Laval et abrogeant les règlements numéros L-1 et L-4889 et leurs amendements dont les articles 11 et 12 marquent officiellement l’intégration de la prière dans le protocole d’ouverture d’une séance publique du Conseil : 

11. À compter de l’heure prévue pour la séance et aussitôt qu’il y a quorum, le président se rend à la place qui lui est réservée dans la salle du Conseil ‘’ d’où, assis en tout temps, il dirige les débats ‘’.

12. Toutes les personnes alors présentes dans la salle du Conseil doivent se lever et se tenir debout, et le président peut alors réciter la prière.

[10] Me Guy Collard, qui est greffier de la ville depuis 1996 et qui assiste d’office aux assemblées du Conseil, a mentionné que le texte de la prière récitée lors des assemblées publiques du Conseil municipal de la Ville de Laval est demeuré le même depuis la création de la Ville de Laval en 1965. Le texte de la prière se lit comme suit:

Daignez, Seigneur, nous vous en supplions, nous accorder votre grâce et la lumière nécessaire pour la conduite de notre assemblée et la bonne administration de notre ville. Amen.

[11] Me Collard a mentionné que la récente recherche qu’il a effectuée dans les procès verbaux de la Ville de Laval et des municipalités antérieures ne lui a pas permis de retracer de résolution adoptant le texte de cette prière. Même en reculant dans le temps jusqu'en 1935, nulle part n'a-t-il trouvé de résolution du Conseil adoptant un texte de prière.

[12] Afin de dissiper tout doute sur cet aspect, le Conseil municipal de la Ville de Laval a adopté, le 3 avril 2006, à l’époque de la tenue du présent procès, une résolution
 confirmant son intention de maintenir la pratique de la récitation d’une prière dont le texte est présentement en usage, par le président du Conseil, lors de l’ouverture de chaque assemblée du Conseil municipal. Cette décision a été prise suite aux discussions qui auraient été tenues dans une réunion des membres, en caucus. Le texte de la résolution se lit comme suit:

ATTENDU que la récitation de la prière «habituelle» ou «d'usage» par le Président du Conseil lors de l'ouverture de chaque assemblée du conseil de la Ville de Laval, a cours depuis la création de cette ville en 1965;

ATTENDU que cette tradition existait antérieurement dans plusieurs des villes dont la fusion a donné lieu à la création de la Ville de Laval;

ATTENDU que le texte «habituel» ou «d'usage» récité lors de l'ouverture des assemblées du Conseil de la Ville de Laval est le suivant:

Daignez Seigneur, nous vous en supplions, nous accorder votre grâce et les lumières nécessaires pour la conduite de notre assemblée et la bonne administration de notre Ville. Amen.

ATTENDU que l'intention du Conseil de la Ville de Laval, déjà inscrite dans la tradition, d'avoir une prière à l'ouverture de chaque assemblée du Conseil a été de nouveau affirmée par l'adoption du règlement numéro L-5480 concernant la régie interne du Conseil municipal de la Ville de Laval et abrogeant les règlements L-1 et L-4889 et leurs amendements en 1982;

ATTENDU que, suite à une plainte de Mme Danielle Payette et du Mouvement laïque québécois, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse a fait parvenir aux autorités municipales la résolution CP-422.15, proposant à la Ville de Laval de cesser la récitation d'une prière à l'ouverture de l'assemblée du Conseil et que soit modifié le règlement L-5480 de façon à en éradiquer la récitation de la prière le ou avant le 20 février 2004;

ATTENDU que les autorités municipales ont laissé cette résolution sans suite;

ATTENDU que la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse a intenté un recours devant le Tribunal des droits de la personne afin de faire cesser la récitation de la prière à la Ville de Laval;

ATTENDU que le Comité exécutif, par sa résolution CE-2004/1507, a confié à l'étude McCarthy Tétrault, avocats, le mandat de représenter la Ville de Laval dans cette affaire;

ATTENDU qu'il y a lieu de dissiper tout doute quant à l'intention du Conseil de la Ville de Laval de maintenir cette tradition qui a cours depuis maintenant plus de 40 ans;

EN CONSÉQUENCE

IL EST PROPOSÉ PAR: André Boileau

APPUYÉ PAR: Alexandre Duplessis

Et résolu à l'unanimité:

De confirmer que le Conseil a l'intention de maintenir la tradition de la récitation de la prière «habituelle» ou «d'usage» suivante par le Président du Conseil lors de l'ouverture de chaque assemblée du Conseil de la Ville de Laval:

Daignez Seigneur, nous vous en supplions, nous accorder votre grâce et les lumières nécessaires pour la conduite de notre assemblée et la bonne administration de notre Ville. Amen.

Adopté.

[13] Interrogé sur la procédure d'adoption de la résolution, Me Collard a mentionné que, compte tenu qu'aucun membre du Conseil n'a demandé à ce qu'un vote individuel soit tenu, il n'a pas exigé que les membres votent pour l'adoption du texte de la résolution.

1.2 Le déroulement de la récitation de la prière lors des faits en litige

[14] Le 2 avril 2001, Mme Payette, résidente de la Ville de Laval, assiste à une séance publique du Conseil municipal présidée par Me Basile Angelopoulos, président du Conseil de la Ville de Laval de novembre 1997 à novembre 2005.  Mme Payette s'installe dans la salle quelques minutes avant le début de la séance, dans la dernière rangée de la section réservée au public. 

[15] Mme Payette nous indique que, lors de cette séance, les conseillers entrent les premiers et les gens se lèvent dès l'arrivée du maire et du président de l'assemblée dans la salle. C'est à ce moment que l'on commence la récitation de la prière. 

[16] Mme Payette mentionne s'être d'abord levée comme tout le monde pour ensuite se rasseoir lorsqu'elle a réalisé que l'on récitait une prière. Lors de son contre- interrogatoire, Mme Payette admet que son témoignage est différent du témoignage qu’elle a rendu lors de son interrogatoire au préalable, le 3 mars 2005, alors qu’elle a affirmé être demeurée assise au moment où les autres personnes présentes se sont levées.

[17] Elle dit avoir ressenti beaucoup d'inconfort et de malaise parce que les gens autour d'elle étaient debout et qu'elle restait assise. Elle s'est vue contrainte de dévoiler ses convictions personnelles de non-croyante alors « que ce n'est pas la place » pour ce faire puisqu'il s'agit de « quelque chose de totalement privé ». 

[18] Mme Payette n'a pu préciser si elle était la seule personne à rester assise puisqu'elle était elle-même assise et entourée de plusieurs personnes qui étaient debout.

[19] À la fin de la lecture de la prière, Mme Payette relate que le président de l’assemblée, le maire et les conseillers font un signe de croix. Sans pouvoir préciser si toutes les personnes du public font leur signe de croix, elle mentionne en avoir vu certaines le faire et puis se rasseoir.

[20] Le 11 juin 2001, Mme Payette porte plainte auprès de la Commission, alléguant avoir été victime de discrimination fondée sur la religion.

[21] Par la suite, Mme Payette assiste à d’autres assemblées du Conseil municipal, soit celles du 6 août 2001, du 1er octobre 2001 et du 14 janvier 2002. L’ouverture de chacune de ces assemblées se déroule de façon identique à celle du 2 avril 2001, incluant la récitation de la prière. À chacune de ces séances, elle est demeurée assise au moment de la prière.

[22] Lors de l'assemblée du 1er octobre 2001, au cours de la période de questions du public, Mme Payette s’adresse au maire pour lui demander s’il a l’intention de répondre à la plainte déposée à la Commission concernant la récitation de la prière au Conseil municipal. Voici comment elle relate cet événement: 

Finalement, c’est que j’ai pas vraiment eu le temps de terminer ma question parce que il y a eu beaucoup de huées dans la salle et c’était comme je vous dis en octobre deux mille un, c’était juste avant une élection municipale, donc il y avait beaucoup d’effervescence. Et c’était aussi après les événements de septembre deux mille un. Je fais le lien parce qu’il y a un lien, vous allez voir. Et ça s’est mis à huer. Puis quelqu’un qui m’a dit d’aller m’asseoir et que j’étais folle avec des mots que je ne répéterai pas en cour.

Mais, quels sont ces mots-là qu’on vous a dit? (Le procureur de la Commission)

Vous voulez le savoir?

Oui, je veux les savoir. (Le procureur de la Commission)

Il y a un monsieur qui m’a dit : «  Va t’asseoir, crisse de folle. » Et il y en a un autre qui s’est mis à me crier : « C’est à cause du monde comme toi que le World Trade Center est tombé. »

Quand vous parlez de huées, est-ce que à votre souvenir il y avait plusieurs personnes qui huaient? (Le procureur de la Commission)

Oui.

Il y avait combien de personnes à votre souvenir à cette assemblée? (Le procureur de la Commission)

Trois cents peut-être.

Est-ce que la salle était pleine, à votre souvenir? (Le procureur de la Commission)

Oui.

Est-ce qu’il y a eu des interventions de la part du président de l’assemblée suite aux réactions de la salle? (Le procureur de la Commission)

C’est-à-dire que j’aurais aimé que le président de l’assemblée fasse taire les gens et qu’il dise – qu’il demande un retour au calme, ce qu’il a pas fait. Donc j’ai été obligée de m’adresser de nouveau au maire et de lui demander de répondre à ma question ou de calmer l’assemblée parce que ça criait encore alentour de moi. Alors, si je me souviens bien, c’est à ce moment-là que le maire aurait dit : « Bon, madame Payette, le dossier est dans les mains de mes avocats. »

Et qu’est-ce que vous avez fait après? ( Le procureur de la Commission)

Je suis allée m’asseoir.

[23] Mme Payette mentionne s’être sentie humiliée par la réaction de certains membres de l’assistance lors de son intervention.

[24] Mme Payette assiste finalement à l'assemblée du Conseil du 14 janvier 2002. Elle reste assise lors du déroulement de la récitation de la prière. Elle mentionne qu'il y avait cette fois-ci «un petit malaise d'ajouté ». Elle a dit avoir ressenti un inconfort puisque les gens pouvaient la reconnaître en raison de la question posée lors de l'assemblée du 1er octobre 2005. 

[25] Me Guy Collard, greffier de la Ville de Laval, assiste d’office aux assemblées du Conseil municipal. Il témoigne dans le même sens que Mme Payette relativement à la récitation de la prière. Il ajoute que le président donne parfois quelques petits coups de marteau « sur la rondelle » afin de «remettre tout le monde à leur place ». Selon lui, certaines personnes se lèvent, certaines autres non. Sur la question du signe de croix, il témoigne ainsi:

Moi personnellement je ne fais pas le signe de croix et plusieurs personnes le font aux alentours, au niveau des conseillers, là, je constate qu’il y a plusieurs personnes qui font le signe de croix.

[26] C'est Me Collard qui récite la prière en l'absence du président. Comme l'article 355 de la Loi sur les cités et villes
 prévoit que «  Le greffier remplace le président en cas d'absence du président pour l'ouverture de l'assemblée », Me Collard dit se sentir autorisé à réciter la prière lors de l'ouverture de l'assemblée et ce, malgré le texte de l'article 12 du Règlement L-5480 qui ne mentionne pas la possibilité pour le greffier de réciter la prière. 

[27] Interrogé quant à savoir s'il lui était déjà venu à l'esprit de ne pas réciter la prière, Me Collard a mentionné « absolument pas, jamais »
. Me Collard a précisé qu'il ne voit « pas en quoi, comme officier public », il changerait la tradition d'un Conseil qui désire le faire. [réciter la prière].

[28] Me Basile Angelopoulos confirme le témoignage de Me Collard sur la manière dont se déroule l’ouverture de la séance du Conseil et la récitation de la prière, tant au niveau de la démarche suivie par le président qu’au niveau du comportement des personnes présentes au moment de la prière lesquelles, selon lui, se tiennent en majorité debout. En ce qui concerne le signe de croix, il a témoigné à l’effet que «d'autres […] faisaient leur signe de croix, d'autres [qui] n'en faisaient pas». 

[29] Lorsqu’il récitait la prière, à titre de président du Conseil, Me Angelopoulos faisait le signe de croix à la fin, tout en spécifiant dans son témoignage «  Remarquez que mon signe de croix n’est pas tout à fait le même que le signe de croix des autres, le signe de croix de mes collègues, étant de religion grecque orthodoxe. »

[30] Selon Me Angelopoulos, « la majorité » des membres du Conseil faisaient le signe de croix à la fin de la prière lorsqu’il officiait à titre de président d’assemblée.

[31] Me Collard et Me Angelopoulos mentionnent toutefois ne pas avoir eu connaissance des propos vexatoires de la salle à l'endroit de Mme Payette lors de la séance du 1er octobre 2001. 

1.3 Le caractère public de la récitation de la prière et de l'assemblée du Conseil municipal

[32] Il n'est pas contesté que l'assemblée du Conseil municipal prévoit une période de questions pour les membres du public qui fait partie de l'agenda et de l'ordre du jour. 

[33] À ce titre, bien que Me Angelopoulos ait convenu que la période de questions fasse partie de l'assemblée publique du Conseil, il a précisé que les conseillers «ne sont pas en assemblée avec les gens». Selon lui, il pourrait être tenu une séance du Conseil sans la présence de membres du public. Cependant, à sa connaissance, il ne se souvient pas que cela se soit déjà produit. 

[34] Interrogé sur le contenu des discussions qui ont eu lieu entre les membres du Conseil relativement à la proposition de la Commission visant à faire cesser la récitation de la prière, Me Angelopoulos, mentionne que les membres n'ont pas donné suite à cette proposition puisque, selon eux, la récitation de la prière n'est pas une matière à laquelle les membres du public sont appelés ou requis de participer. La prière ne viserait pas les membres du public. Elle serait dirigée «vers les membres du Conseil et pour les membres du Conseil ». Selon Me Angelopoulos, il s'agit de l’assemblée des élus de la Ville de Laval. Il ajoute à ce sujet que, puisque le texte de la prière fait référence à «notre assemblée», la prière «ne vise pas le public d'aucune façon.»

[35] Mme Payette considère que l'assemblée du Conseil est son assemblée, en tant que citoyenne, au même titre d'ailleurs que tous les citoyens présents à l'assemblée. Il s'agit de l'assemblée de tous et non pas seulement celle des conseillers municipaux. Selon elle, les termes «la conduite de notre assemblée» prévus à la prière ne signifie pas qu'il s'agit de l'assemblée des conseillers.

[36] La Loi sur les cités et villes
 établit à son article 322 le caractère public des séances du Conseil municipal et la participation des membres du public:

 322. Les séances du conseil sont publiques.

Une séance du conseil comprend une période au cours de laquelle les personnes présentes peuvent poser des questions orales aux membres du conseil.

Le conseil peut, par règlement, prescrire la durée de cette période, le moment où elle a lieu et la procédure à suivre pour poser une question.

Dans le cas d'une municipalité dont le conseil se compose de plus de 20 conseillers, ce dernier peut toutefois, par règlement, décréter que la période de questions orales par les personnes présentes est remplacée par la procédure décrite aux alinéas suivants. […].

1.4 L'objectif de la récitation de la prière

[37] Interrogé par le procureur du Mouvement laïque québécois sur l'importance de réciter à haute voix la prière à l'ouverture de l'assemblée, Me Angelopoulos indique qu’il s’agit de rappeler le moment de solennité ainsi que l’importance du travail des conseillers. Il s’exprime ainsi:

Bien, écoutez, on rentre dans la salle, tout le monde est en train de parler, c'est très bruyant. Même les conseillers sont distraits avec des discussions entre eux ou entre eux et des citoyens avec des directeurs de services. Alors, donc je me lève, je frappe le marteau, à ce moment-là tous les conseillers se lèvent et évidemment ils arrêtent de parler. Et là, c'est le temps de dire bon, nous allons très bientôt commencer nos travaux. Alors, c'est dans ce sens là je dis ce moment là de solennité et de rappel de l'importance du travail qu'on a à faire. C'est durant ces quelques secondes-là que on [sic] réitère que la récitation de la prière a pour objectif de continuer une tradition et non pas de tenter de changer le moment de la prière ni la version ni le contenu ou la façon dont elle est récitée.
 (Nos soulignements)

[38] Interrogé quant à savoir si cela ferait une différence de réciter la prière au caucus plutôt qu’à l’assemblée du Conseil, Me Angelopoulos réitère qu’il s’agit d’une tradition établie à Laval. Il s’exprime ainsi:

Encore là, je vous dis que la récitation de la prière au Conseil c’est, - moi, en fait pendant les huit (8) ans que j’ai présidé, c’est de continuer une tradition qui était là et non pas de tenter de changer le moment de la prière ni la version ni le contenu ou la façon que ç’a été récité.

[39] En témoignage, Mme Payette a récité un texte dont la lecture, par le président de l'assemblée du Conseil municipal, pourrait, selon elle, assurer l'ordre et le décorum dès l'ouverture de l'assemblée. Le texte s'énonce ainsi:

Bienvenue à l'assemblée du Conseil municipal de Laval. Les membres du Conseil vont procéder à l'étude des sujets de l'ordre du jour, ils vont en débattre et ils voteront en respectant la procédure de l'assemblée. Les citoyens sont invités à respecter la procédure de l'assemblée et à attendre la période de questions pour s'adresser aux membres du Conseil. Bonne assemblée.

[40] Interrogé à savoir si le texte proposé par Mme Payette pourrait rencontrer ses besoins en tant que président d'assemblée, Me Angelopoulos a soumis qu'il s'agissait de deux choses totalement différentes. En ce sens, le texte de Mme Payette ne servirait qu'à rappeler aux gens du public la procédure du déroulement de l'assemblée et à la respecter. Il s'est exprimé ainsi sur le sujet:

Il sont déjà au courant que il y a une période de questions et ils ont l'ordre du jour. Donc, cela c'est rien à faire avec le but de la prière, ça c'est plutôt un rappel au public, absolument rien aux membres du Conseil, au public de comment se comporter et qu'est-ce qu'ils vont voir.

[41] Interrogé afin de savoir si cela ferait une différence de réciter la prière au caucus plutôt que lors de l'assemblée publique, Me Angelopoulos mentionne que pour lui, pendant les huit ans qu'il a présidé le Conseil, il s'agissait de «continuer une tradition qui était là et non pas de tenter de changer le moment de la prière ni la version ni le contenu». 

[42] Tenant compte de la tradition et de l'usage, du recours intenté par la Commission afin de faire cesser la prière et de l'intention du Conseil de Ville de Laval de maintenir le texte de la prière lors de l'ouverture de chaque assemblée du Conseil, celui-ci a formellement consacré le libellé de la prière, par résolution
, le 3 avril 2006.  

1.5 Les témoignages des trois experts

[43] Trois experts ont témoigné dans le cadre du présent litige. Ils ont tous trois produit un rapport qui a été déposé.

[44] Une objection à la recevabilité du témoignage de M. Daniel Baril à titre de témoin expert été soulevée par la Ville de Laval au motif que M. Baril a des liens particuliers avec le Mouvement laïque québécois ainsi qu’au motif de l'insuffisance de ses qualifications.

[45] Nous avons pris sous réserve cette objection. Après analyse, nous concluons que le témoignage de M. Baril est recevable à titre d'expert.

[46] L'affiliation de M. Baril avec le Mouvement laïque québécois ne peut servir de base à une objection pour absence de qualification du témoin. Cet aspect pourra être pris seulement en regard de l'évaluation de la crédibilité du témoin. 

[47] Quant à la qualification de M. Baril en tant qu'expert en anthropologie de la religion, le curriculum vitae de M. Baril démontre que ses études en anthropologie lui permettront de répondre aux questions sur ce sujet. M. Baril détient un baccalauréat spécialisé en sciences religieuses de l'Université du Québec à Montréal (1975). Il a obtenu un mineur en anthropologie de l'Université de Montréal (1998) et détient une maîtrise en anthropologie biologique de la même université (2003). M. Baril est membre de l'association des anthropologues du Québec. 

[48] Les exigences préalables pour déterminer l'admissibilité d'une preuve d'expert ont été énoncées par la Cour suprême du Canada, dans l'affaire Mohan
:  Dans cet arrêt, la Cour suprême établissait que l'admission de la preuve d'expert repose sur l'application des critères suivants: 1) la pertinence; 2) la nécessité d'aider le juge des faits; 3) l'absence de toute règle d'exclusion; 4) la qualification suffisante de l'expert.   

[49] En ce qui concerne plus particulièrement le critère relatif à la suffisance de qualification, la Cour suprême précise: 

Enfin, la preuve doit être présentée par un témoin dont on démontre qu’il a acquis des connaissances spéciales ou particulières grâce à des études ou à une expérience relatives aux questions visées dans son témoignage.

[50] Rarement refuse-t-on «d'entendre un expert en raison de l'insuffisance de ses qualifications»
 puisque cet aspect concerne davantage la valeur probante du témoignage.

[51] L'objection est donc rejetée quant à ces deux motifs. 

[52] M. Baril témoigne à la demande du Mouvement laïque québécois à titre d'anthropologue spécialisé en sciences des religions. 

[53] M. Baril est membre du Mouvement laïque québécois, dont il a été le président de 1981 à 1986 et de 1996 à 2001. Il était président du Mouvement au moment du dépôt de la plainte de Mme Danielle Payette à la Commission. 

[54] M. Stuart Brown témoigne à titre d'expert dans le domaine de l'oecuménisme et de l'interreligieux à la demande de la Ville de Laval. Directeur général du Centre canadien d’œcuménisme et titulaire d’un baccalauréat en sciences politiques et histoire de l’Université Carleton, d’une maîtrise en islamologie de l’Université McGill et d’un doctorat en études islamiques de l’Université McGill, il a enseigné la religion et l’histoire dans diverses universités canadiennes et africaines.

[55] Mme Solange Lefebvre témoigne à titre d’experte en théologie à la demande de la Ville de Laval. Elle est titulaire d’un doctorat en théologie de l’Université de Montréal et d’un diplôme d’études approfondies (DEA) en anthropologie sociale et ethnologie de l’École des Hautes Études en sciences sociales de Paris. Elle est professeure à la Faculté de théologie et de sciences des religions de l’Université de Montréal depuis 1998. Elle est aussi directrice du Centre d’étude des religions de l’Université de Montréal (CÉRUM) et titulaire de la Chaire de religion, culture et société de cette même université. La Faculté de théologie et de sciences des religions relève de l’Université de Montréal, mais elle demeure une faculté catholique. Les membres du corps professoral ne doivent pas nécessairement être catholiques, mais la nomination des professeurs dans les secteurs concernant le catholicisme doivent être approuvés par l’archevêché de Montréal. La nomination de Mme Lefebvre a été approuvée par l’archevêché de Montréal. 

[56] Les trois experts reconnaissent que le texte qui est récité par le président lors de l’ouverture des assemblées du Conseil municipal de la Ville de Laval constitue une invocation formulée à l’endroit d’un être supérieur.

[57] L’emploi de notions spécifiquement religieuses tels que le mot « Seigneur » qui évoque une puissance supérieure et l’expression « nous accorder votre grâce » que l’on retrouve dans le texte récité à l’ouverture des séances du Conseil municipal démontre bien, selon M. Baril, que la récitation de ce texte constitue un appel à une puissance supérieure. Et, dès que l’on fait appel à une puissance supérieure, nous sommes en présence d’une prière.

[58] Dans son témoignage, Mme Lefebvre a reconnu que la prière récitée à l’ouverture des assemblées municipales de la Ville de Laval puisse constituer une supplication qui vise l’intervention d’une force surnaturelle.

[59] Dans son rapport remis au Tribunal, M. Baril écrit : 

Si le texte est œcuménique au sens chrétien du terme, cette forme d’exhortation est loin d’être universelle. […] Le Dieu de la prière ne rejoint pas les bouddhistes, les hindous, les sikhs ni les adeptes des cultures nouvelâgistes, un [sic] catégorie qui a plus que doublé en 10 ans au Québec (Statistique Canada). À plus forte raison, le rituel en question ne peut rassembler les croyants sans appartenance religieuse, les agnostiques, les libres penseurs, les incroyants et les athées, un groupe qui représente 20% de la population.

[60] Tout en reconnaissant que « La prière en question effectivement n’est pas explicitement catholique dans ce sens [que] d’autres croyants que les catholiques ou des chrétiens pourraient s’y reconnaître »
, M. Baril ajoute que les gestes qui accompagnent la récitation d’une prière font partie intégrante de cette prière. Il souligne alors que le signe de croix qu’effectue le président à la fin de la prière est un signe religieux qui réfère à une appartenance explicitement chrétienne et que ce sont plus spécifiquement les catholiques qui l’utilisent. 
 Il s’agit donc, à son avis, d’un « rituel d’appartenance. »

[61] M. Brown, pour sa part, est d'avis que la prière prononcée à l’ouverture des assemblées du Conseil municipal de la Ville de Laval peut être considérée comme étant acceptable pour les membres de diverses confessions religieuses. 

[62] Selon lui, l’expression « Seigneur, daignez Seigneur » réfère à un être suprême de façon générale, et non uniquement à l’être suprême de la religion catholique. Même si l’expression «  Seigneur » comporte une lettre majuscule, M. Brown croit qu’il ne s’agit pas d’un nom propre. 

[63] Il formule ainsi la conclusion qu’il tire de l’analyse de l’ensemble du texte de cette prière :

À mon avis, ce texte est conforme aux normes généralement reconnues pour les assemblées qui regroupent les membres de plusieurs communautés de croyances différentes. Ce texte réunit des éléments communs à presque toutes les communautés présentes au Québec de manière à ce que les fidèles de chacune d’entre elles se sentent à l’aise et inclus dans la supplication offerte.

[64] Dans son rapport, M. Brown mentionne que le Canada est un État laïque dans la mesure où il n’y a aucune religion d’État. Il précise toutefois que cette laïcité ne veut pas dire que l’État adopte officiellement une position athée. Au contraire, la Constitution du Canada reconnaît la suprématie de Dieu.

[65] Interrogé sur la question de savoir si oui ou non le Conseil municipal adopterait officiellement une position athée dans le  cas où celui-ci décidait d’abroger la prière, M. Brown a mentionné;

Pas forcément. 

Pas forcément? (Le procureur de la Commission)

Pas forcément. C’est pas oui, c’est pas - c’est ni oui ni non sans savoir les circonstances où le Conseil adopterait une telle idée.

[66] Mme Lefebvre reconnaît, à l’instar de M. Baril et de M. Brown, que le libellé de la prière peut convenir aux différentes dénominations, confessions ou églises chrétiennes, ainsi qu’aux religions abrahamiques monothéistes, tels le judaïsme et l’islam.

[67] En s’appuyant sur le fait que les mots traditionnels tels « Seigneur », « lumière » et « grâce » peuvent être interprétés de façon non traditionnelle, à la lumière du nouveau courant spirituel nouvelâgiste, Mme Lefebvre est d’opinion que cette prière peut convenir à des personnes de religions bouddhiste, hindou et sikhe.

[68] Dans son rapport, Mme Lefebvre formule sa conclusion en ces termes :

Pour conclure, il me paraît que la prière prononcée lors de l’assemblée du conseil municipal de la Ville de Laval peut obtenir l’adhésion des croyances appartenant à plusieurs religions, spiritualités et courants religieux. Elle peut en outre être l’objet du respect ou d’une vague adhésion de gens «  sans religion » plutôt relativistes, agonistes ou refusant d’adhérer à une religion unique, comme les personnes d’origine est-asiatique.

[69] Après avoir établi qu’une prière est par essence un rite ou un rituel religieux, M.Baril a ensuite expliqué, en référant à l’ouvrage de l’auteur Jean Maisonneuve, que le rituel remplit trois fonctions dont celle de définir et de renforcer chez les gens leur lien d’appartenance à un groupe. Dans ce rituel, « les individus étroitement rapprochés les uns des autres réaffirment en commun leurs valeurs communes »
. Dans son rapport, M. Baril précise : 

[S]on rôle [le rituel] a moins pour fonction de faire intervenir des entités spirituelles comme ce serait le cas lors d’une cérémonie religieuse formelle, mais de définir une unité de pensée  et d’appartenance chez les individus présents.

Le rite sollicite donc nos mécanismes d’appartenance à la fois sur le plan cognitif, émotif, comportemental et sur le plan des croyances.

[70] Selon M. Baril, le fait d’imposer ce type de rituel à des personnes qui ne partagent pas les valeurs et les croyances qui y sont associées a pour effet d’entraîner un malaise important chez ces dernières qui se traduit par un sentiment d’exclusion. « Ces personnes se sentent inévitablement exclues du groupe comme si elles n’étaient pas à leur place. »
  Dans son rapport, M. Baril écrit que:

Le fait de voir et d’entendre l’expression du rituel peut donc à lui seul être considéré comme une participation puisque les fonctions d’appartenance et d’identité sont sollicitées; la personne qui n’en partage pas les valeurs ou le sens doit alors se faire violence pour se dissocier de ce que son intellect voit, entend et perçoit. Il est donc impossible de demander à une personne, autre qu’un simple observateur de passage, de faire comme se [sic] elle n’entendait pas ce qui se dit ou ne voyait pas ce qui se passe lorsqu’un rituel d’appartenance se déroule en sa présence, par surcroît lorsque ce rituel est tenu par des gens qui représentent cette personne à la tête du groupe et qui sont, dans le cas en litige, les élus municipaux.[…]

Le fait qu’un incroyant n’ait pas de rituel religieux qui lui soit spécifique ne lui rend ni plus facile ni plus acceptable l’imposition d’un rituel religieux quelconque.

[71] De plus, selon M. Baril, une personne qui exprime sa dissidence en ne participant pas au rituel, risque de susciter chez certains participants des réactions émotives d’hostilité, voire même d’agressivité à son endroit.

[72] M. Baril souligne également qu’à son avis, le fait que la prière se tienne dans un cadre civique ne modifie pas la nature de cette prière et n’en dissipe nullement son sens religieux. Il donne certains exemples pour appuyer ses dires : la prière à l’école – une institution publique – et le fait que certains musulmans prient dans la rue.

[73] Selon Mme Lefebvre, une simple prière ne peut être qualifiée de rituel religieux du fait qu’elle ne constitue pas un geste suffisamment élaboré. Dans son rapport, Mme Lefebvre cite des extraits de l’auteur Jean Maisonneuve qui caractérisent le rite de la façon suivante :

Le terme rite est relativement banal; étymologiquement il vient du latin ritus qui désigne une culture, une cérémonie religieuse, mais aussi plus largement un usage, une coutume […]”

Les rituels peuvent être religieux (comme la messe ou le sabbat); séculiers (comme le protocole  ou le serment des jurés); ils peuvent être collectifs (comme les fêtes nationales ou familiales), ou privés (comme la prière intérieure ou certains rites corporels); d’autres concernent simplement notre vie quotidienne (comme le salut, la politesse …)

2. Les questions en litige

[74] Le Tribunal est appelé à déterminer les questions suivantes:

1-  La prière récitée lors de l'ouverture de la séance de l'assemblée publique du Conseil municipal de la Ville de Laval, porte-t-elle atteinte à l'exercice et à la reconnaissance, en pleine égalité, de la liberté de religion et de conscience de Mme Payette, tel que protégé par les articles 3 et 10 de la Charte des droits et libertés de la personne? 

2-  Si la réponse à cette question est oui, une atteinte à la liberté de religion et de conscience, en soi, peut-elle être justifiée en vertu de l'article 9.1 de la Charte des droits et libertés de la personne?

3- Si la réponse à cette question est non, quelles réparations doivent être octroyées?

[75]  Bien que l'article 10 ne soit pas soumis directement à l'article 9.1 de la Charte des droits et libertés de la personne, cette clause de justification s'applique indirectement. Contrairement à la Charte canadienne qui prévoit à son article 15 une protection générale d'égalité, le droit à l'égalité prévu à l'article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne doit s'articuler en combinaison avec l'un ou plusieurs des autres droits et libertés qui y sont prévus. En abordant la question sous l'angle de l'article 10,  nous devons, dans le cas où il y a une atteinte à un droit prévu aux articles 1 à 9, déterminer si cette atteinte peut être justifiée en vertu de l’article 9.1. 

[76]  La Cour suprême a établi ce principe en 1988 dans les arrêts Devine et Ford.
 Dans l'arrêt Devine, la Cour écrit : 

Bien qu'il soit exact que l'art. 9.1 ne s'applique pas au principe d'égalité enchâssé à l'art. 10, il s'applique à la garantie de liberté d'expression enchâssée à l'art. 3. Chaque fois qu'il est allégué qu'une distinction fondée sur un motif interdit par l'art. 10 a pour effet de compromettre ou de détruire un droit que prévoit l'art. 3, la portée de cet article doit être déterminée à la lumière de l'art. 9.1. Lorsque, comme en l'espèce, l'art. 9.1 a pour effet de limiter la portée de la liberté d'expression que garantit l'art. 3, l'art. 10 ne peut être invoqué pour contourner les limites raisonnables à cette liberté et y substituer une garantie absolue de liberté d'expression. Par ailleurs, une fois définie la portée de la liberté d'expression, l'art. 9.1 ne peut être invoqué pour justifier une limite à la reconnaissance et à l'exercice, en pleine égalité, du droit que garantit l'art. 3. En l'espèce, les art. 52 et 57 créent effectivement une distinction fondée sur la langue usuelle mais n'ont pas pour effet de compromettre ou de détruire des droits garantis par l'art. 3.

3. Le droit applicable

3.1 Le droit à l'égalité prévu à l’article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne

[77] L'article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne prévoit le droit à l'égalité de toute personne dans la reconnaissance et l'exercice des droits et libertés inscrits à la Charte des droits et libertés de la personne. Il y est prévu que:

Toute personne a droit à la reconnaissance et à l'exercice, en pleine égalité, des droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la grossesse, l'orientation sexuelle, l'état civil, l'âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les convictions politiques, la langue, l'origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap ou l'utilisation d'un moyen pour pallier ce handicap.

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de compromettre ce droit.

[78] Les éléments constitutifs de la notion de discrimination, prévue à l'article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne, ont été réaffirmés à plusieurs reprises, notamment par la Cour suprême du Canada
.  Ainsi, il y a discrimination lorsqu'il existe:

1-  une distinction, exclusion ou préférence;

2-  fondée sur l'un des motifs énumérés à l'article 10;

3-  qui a pour effet de détruire ou de compromettre l'exercice, en pleine égalité, les droits ou libertés de la personne.

[79] Quant au fardeau de preuve, la Cour suprême du Canada a réitéré à plusieurs reprises qu'une preuve de discrimination, alléguée en vertu de la Charte des droits et libertés de la personne, peut être établie prima facie. Dans l'arrêt Ville de Montréal, concernant, notamment, un litige relatif à un refus d’embauche exercé en vertu de normes médicales de nature réglementaire, le juge L'Heureux-Dubé spécifie que:

La première étape, que prévoit l'art. 10, vise la suppression de la discrimination et exige du demandeur une preuve prima facie de celle-ci. Le fardeau qui incombe au demandeur à cette étape est limité aux éléments de préjudice et au lien avec un motif de discrimination prohibé.
 (Nos soulignements)

[80] De plus, une différence de traitement n'a pas à être liée directement au motif invoqué puisqu'une mesure neutre à première vue peut, par ses effets, causer un préjudice. Selon ce principe, le demandeur doit établir que l'objet ou l'effet de la mesure contestée, viole l'article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne.

[81] C'est ce que la Cour suprême du Canada a notamment indiqué, en 1994
, dans un litige où des enseignants de religion juive contestaient le calendrier scolaire les obligeant à travailler un jour de fête religieuse. Bien que la Cour conclut que le calendrier est neutre ou non discriminatoire à première vue puisqu'il ne vise aucun objectif religieux, celui-ci a pour effet de causer des effets préjudiciables aux enseignants de religion juive. 

[82] Dans l’affaire Eaton
, en 1993, le Tribunal conclut que même si l’employeur de la plaignante n’avait aucune intention d’exercer de la discrimination, l'exigence qui lui est imposée de travailler deux dimanches sur quatre avait pour effet d’établir une condition injuste à son égard parce qu’elle l’obligeait à agir contrairement à ses croyances religieuses alors que cette condition n'avait pas le même effet sur l'ensemble des employés.

[83] Depuis 1999, la Cour suprême du Canada, dans l'arrêt Law
, a ajouté le critère de l'atteinte à la dignité humaine en tant qu'élément constitutif d'une atteinte au droit à l'égalité prévu à l'article 15 de la Charte canadienne. Qu'en est-il de la preuve d'une atteinte discriminatoire alléguée en vertu de l'article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne?

[84] Le préambule de la Charte des droits et libertés de la personne prévoit que « le respect de la dignité de l'être humain et la reconnaissance des droits et libertés dont il est titulaire constituent le fondement de la justice et de la paix » et que « tous les êtres humains sont égaux en valeur et en dignité. » Partant, il est acquis qu'en plus de constituer un droit protégé spécifiquement à l'article 4 de la Charte des droits et libertés de la personne 
, la dignité constitue une valeur sous-jacente aux droits et libertés qui y sont garantis. Par conséquent, dès qu’une atteinte à un droit ou à une liberté est prouvée, celle-ci portera presque toujours atteinte à la dignité humaine.

[85] Rappelons tout d'abord que le libellé de l'article 4 de la Charte des droits et libertés de la personne et le concept de dignité s'inscrivent dans la foulée du développement des droits de la personne au niveau international. Il ressort d'une brève revue du droit international que la notion de dignité est beaucoup plus qu'un droit fondamental particulier. La notion de dignité s'impose donc comme étant un principe charnière dans les différents textes internationaux de protection des droits et libertés de la personne. Il s'agit là d'un véritable principe, d'une valeur qui sous-tend la Charte des droits et libertés de la personne et permet d'interpréter tous les droits et libertés fondamentaux qui y sont protégés. 

[86] Dès 1948, la Déclaration universelle des droits de l'Homme
 énonçait dans son préambule le concept de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine. De même, l'article premier de la Déclaration stipule que « tous les êtres humains naissent libres égaux en dignité et en droits. » Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
, proclament aussi l’importance de la dignité humaine dans leur préambule.

[87] Bien que les principes énoncés par la Cour suprême en matière de droit à l'égalité sous la Charte canadienne soient des sources d'inspiration et d'interprétation pour le droit à l'égalité prévu aux lois quasi-constitutionnelles, dont la Charte des droits et libertés de la personne, la portée et la structure dans laquelle cette protection s'articule sont différentes de la Charte canadienne à plusieurs égards. 

[88] Dans l'arrêt Andrews
, portant sur l'article 15 de la Charte canadienne, le juge McIntyre avait établi que cette disposition constitutionnelle exigeait une interprétation différente de celle des lois sur les droits de la personne puisque celles-ci interdisent la discrimination de façon absolue et, de la même manière, lorsqu'elles prévoient un moyen de défense et une exception, c'est aussi en terme absolu que la discrimination est permise.

[89] D'ailleurs, l’arrêt Meiorin
, rendu par la Cour suprême du Canada en vertu du Code des droits de la personne de la Colombie-Britannique
, nous confirment que les propos du juge McIntyre dans l'arrêt Andrews trouvent encore application.

[90] En effet, dans l'arrêt Meiorin, rendu quelques six mois après l'arrêt Law
, dans un contexte quasi-constitutionnel, la Cour suprême du Canada, sous la plume de la juge McLachlin, n'a pas jugé bon d'ajouter le critère d'atteinte à la dignité humaine en tant qu'élément constitutif de discrimination dans une affaire de discrimination alléguée en vertu du Code des droits de la personne de la Colombie-Britannique
. Cette approche a été confirmée par la suite dans l’arrêt Grismer
 en 1999. Le même constat s’impose pour les arrêts Ville de Montréal
, en 2000, et Maksteel
, en 2003, rendus respectivement en vertu des articles 10 et 18.2 de la Charte des droits et libertés de la personne, par la Cour suprême du Canada. 

[91] Finalement, l’analyse proposée par le juge Iacobbucci intégrant l’atteinte à la dignité dans l’arrêt Law, a été développée dans le contexte d’une contestation législative concernant l’établissement, par le gouvernement, de programmes d’aide financière dont l’objet ou les effets étaient allégués discriminatoires. Ce n’est pas ce dont il s’agit en l’espèce. L’adoption d’une norme réglementaire, régissant essentiellement certaines activités de régie interne de l’administration étatique et, a fortiori, lorsqu’elle est adoptée dans l’exercice de pouvoirs délégués, n’impliquent sûrement pas la même approche qu’une contestation visant une loi concernant des politiques de nature sociale et économique.

[92] Sauf dans de rares cas
 la jurisprudence canadienne considère inapproprié et inapplicable le critère de l’atteinte à la dignité lorsqu’il s’agit de l’application d’une norme anti-discriminatoire provinciale.

[93] Compte tenu de tous ces éléments, le critère de l'atteinte à la dignité humaine n’est pas, en l’espèce, un élément constitutif de discrimination aux termes de l’article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne.

3.2    La liberté de religion et de conscience

· Le droit international

[94] Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques
 traite spécifiquement de la liberté de conscience et de religion. L'article 18 de ce Pacte se lit comme suit:

« 1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu'en privé, par le culte et l'accomplissement des rites, les pratiques et l'enseignement. 

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix. 

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l'ordre et de la santé publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui. 

4. Les États partis au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l'éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs propres convictions. »

[95] En 1993, le Comité des droits de l’homme des Nations Unies a adopté l’Observation générale no 22
 relativement au droit à la liberté de conscience et de religion énoncé à l'article 18 du Pacte. Dans ses observations, le Comité a décrété que la liberté de croyance et de religion protégée par cet article comprenait le droit d'avoir des croyances théistes, non-théistes ou athées, aussi bien que le droit de ne professer aucune religion ou croyance.
 

[96] Le Comité a également déterminé que les termes « conviction » et « religion » devaient être interprétés au sens large, de sorte que la portée de l'article 18 ne se limite pas, dans son application, aux religions ou croyances traditionnelles. En effet, il indique que l'article 18 protège autant les adeptes d'une religion nouvellement établie que les minorités religieuses susceptibles de se voir réprimées par une communauté religieuse dominante.

[97] De plus, le Comité considère qu'en vertu de l'article 18 du Pacte, personne ne peut être contraint de révéler ses pensées ou d'adhérer à une religion ou à une croyance
. 

[98] Le Comité fait aussi observer que les restrictions qui peuvent être apportées au droit protégé à l'article 18 ne doivent être appliquées « […] qu'aux fins pour lesquelles elles ont été prescrites et doivent être en rapport direct avec l'objectif spécifique qui les inspire et proportionnelles à celui-ci.»

[99] Au paragraphe 9 de son Observation générale, le Comité énonce que le fait pour un État de reconnaître une religion en tant que religion officielle ou traditionnelle ne devrait pas avoir pour effet de nuire à l'exercice de la liberté de conscience et de religion des individus qui n'y adhèrent pas, ni d'entraîner toute forme de discrimination à leur endroit.

[100] L'article 26
 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques traite plus précisément de l'interdiction de la discrimination, notamment en matière de religion. 

[101] Dans une décision qu'il a rendue le 23 novembre 2004, le Comité a statué que le fait pour la Norvège d'enseigner la religion chrétienne à l'école, malgré la possibilité d'une exemption à la demande des parents, était contraire aux articles 18 et 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
. D'abord, le Comité a considéré que l'enseignement ne se faisait pas de façon objective et neutre, contrairement à ce que protège l'article 18 du Pacte. Ensuite, il a mentionné que l'option d'exemption prévue, dont la demande devait être justifiée par les parents, entraînait une discrimination à l'égard de ceux qui n'adhéraient pas à la religion chrétienne, dont les plaignants, de conviction humaniste.  Le Comité s'est prononcé en ces termes:

The scope of article 18 covers not only protection of traditional religions, but also philosophies of life, such as those held by the authors.

[102] De plus, le Comité a indiqué que l'instruction religieuse devait respecter les convictions des parents et gardiens qui ne croient en aucune religion
. 

[103] La Déclaration sur l’élimination de toutes les formes d’intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction
 de 1981 des Nations Unies est l'instrument international le plus compréhensible et le plus élaboré en ce qui concerne la liberté de conscience et de religion. Elle comporte huit articles qui, pris ensemble, constituent un concept général qui préconise la tolérance et  vise à empêcher la discrimination basée sur la religion ou la conviction. 

[104] Bien que la Déclaration ne prévoit pas de mécanisme de mise en œuvre, elle constitue néanmoins une affirmation de principe et une directive  importante. Compte tenu de son caractère non contraignant, puisque la Déclaration ne possède pas de mécanisme de mise en œuvre, la Commission des Nations Unies sur les droits de l’homme a créé, en 1986, un poste de Rapporteur Spécial. Ce Rapporteur Spécial est mandaté pour faire un rapport à la Commission, à chaque année, sur le statut de la liberté de religion ou de conviction dans un ou plusieurs pays donnés.

[105] L'article 1er de la Déclaration rappelle essentiellement les droits prévus à l'article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

[106] L'article 2 de la Déclaration prévoit l'interdiction de la discrimination en raison de la religion ou de la conviction. De plus, il identifie les catégories de discriminateurs potentiels: 

1-   Nul ne peut faire l'objet de discrimination de la part d'un État, d'une institution, d'un groupe ou d'un individu quelconque en raison de sa religion ou de sa conviction. 

2-  Aux fins de la présente Déclaration, on entend par les termes "intolérance et discrimination fondées sur la religion ou la conviction" toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondées sur la religion ou la conviction et ayant pour objet ou pour effet de supprimer ou de limiter la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice des droits de l'homme et des libertés fondamentales sur une base d'égalité.

[107] Plus spécifiquement, l'article 3 de la Déclaration prévoit que « La discrimination entre les êtres humains pour des motifs de religion ou de conviction constitue une offense à la dignité humaine […] »

· Le droit interne

[108] La Charte des droits et libertés de la personne du Québec prévoit, à son article 3, que toute personne a droit à la liberté de religion et à la liberté de conscience. Cet article se lit comme suit :

3. Toute personne est titulaire des libertés fondamentales telles la liberté de conscience, la liberté de religion, la liberté d’opinion, la liberté d’expression, la liberté de réunion pacifique et la liberté d’association.

[109] Le concept de liberté de religion et de conscience a principalement été développé par les tribunaux sous l’article 2(a) de la Charte canadienne. Ces deux dispositions ne présentent pas de différence significative dans leur énoncé, de sorte que la jurisprudence relative à la liberté de religion et de conscience élaborée sous l’article 2(a) de la Charte canadienne s’avère fort utile pour déterminer le contenu et la définition de la liberté de religion et de conscience prévue à l’article 3 de la Charte des droits et libertés de la personne. 

[110] Disons d’emblée que la Cour suprême du Canada applique depuis longtemps une « définition extensive de la liberté de religion et de conscience qui repose sur les notions de choix personnel, d’autonomie et de  liberté de l’individu ».
 La jurisprudence a aussi reconnu que la liberté de religion protège tant la croyance que la non croyance.

[111] Mais avant de définir le contenu de la liberté de conscience et de religion, il faut d’abord se demander ce que l’on comprend dans le concept de croyance reliée à la « religion » prévu à l’article 3 de la Charte des droits et libertés de la personne. En 2004, dans l'arrêt Amselem
, la Cour suprême du Canada vient élargir la conception objective qu’avait adoptée la majorité de la Cour d’appel du Québec en déterminant qu’un demandeur n’était pas tenu de prouver l’existence objective d’une obligation ou d’un précepte relié à la religion. La Cour suprême établit que seule une approche subjective et personnelle peut être compatible avec les objets et les principes qui sous-tendent la liberté de religion et de conscience et qui sont axés sur la liberté personnelle. 

[112] Ainsi, le concept de la liberté de conscience et de religion entre en jeu lorsqu’un demandeur démontre qu’il croit sincèrement à une croyance ayant un lien avec la religion. Le critère applicable est celui de la sincérité en la croyance : 

Il n’est pas nécessaire de prouver que le précepte crée objectivement une obligation, mais il est nécessaire d’établir que le requérant croit sincèrement qu’il a une obligation qui découle de ce précepte. L’enquête sur la sincérité des croyances doit être limitée le plus possible puisqu’elle a pour effet d’exposer les croyances les plus personnelles et les plus intimes d’une personne à la connaissance et au contrôle publics dans un contexte judiciaire ou quasi-judiciaire. La sincérité d’une croyance est examinée au cas par cas et doit s’appuyer sur une preuve suffisante provenant principalement du requérant lui-même.

[113] Ainsi, ni les experts ou autorités en droit religieux, ni les tribunaux ne doivent remplacer, par interprétation, l’affirmation par l’intéressé de ses croyances religieuses. La Cour suprême insiste sur l’importance du critère de perception personnelle et non objective :

Un “ expert ” ou une autorité en droit religieux ne saurait remplacer l’affirmation par l’intéressé de ses croyances religieuses. Celles-ci ont un caractère éminemment personnel et peuvent facilement varier d’une personne à l’autre. […] À mon avis, l’État n’est pas en mesure d’agir comme arbitre des dogmes religieux, et il ne devrait pas le devenir. Les tribunaux devraient donc éviter d’interpréter – et ce faisant de déterminer – explicitement ou implicitement, le contenu d’une conception subjective de quelque exigence, “obligation”, précepte, “commandement”, coutume ou rituel d’ordre religieux.



[114] Il s'agit donc de s’assurer que la croyance invoquée est sincère et qu’elle ne constitue pas un artifice. Il s’agit d’une question de faits qui repose sur l’évaluation de la crédibilité du témoignage du demandeur.
 De plus, bien que l’arrêt Amselem concerne l’exercice d’une pratique religieuse, en l’occurrence le fait d’habiter dans une souccah, ce principe s’applique tout autant aux manifestations et convictions de non croyance.

[115] Dès que le demandeur a démontré que ce qui est en jeu est bien sa liberté de religion et de conscience, il faut déterminer s’il y a vraiment atteinte. Il faut donc déterminer la définition et le contenu de cette liberté. 

[116] C’est dans l’affaire Big M Drug Mart
 que la Cour suprême a eu pour la première fois l’occasion de circonscrire le contenu de la liberté de religion et de conscience sous l’article 2(a) de la Charte canadienne. Parlant au nom de la Cour, le juge en chef Dickson se prononce en ces termes :

Le concept de la liberté de religion se définit essentiellement comme le droit de croire ce que l’on veut en matière religieuse, le droit de professer ouvertement des croyances religieuses sans crainte d’empêchement ou de représailles et le droit de manifester ses croyances religieuses par leur mise en pratique et par le culte ou par leur enseignement et leur propagation. Toutefois, ce concept signifie beaucoup plus que cela.

La liberté peut se caractériser essentiellement par l’absence de coercition ou de contrainte. Si une personne est astreinte par l’état ou par la volonté d’autrui à une conduite que, sans cela, elle n’aurait pas choisi d’adopter, cette personne n’agit pas de son propre gré et on ne peut pas dire qu’elle est vraiment libre. L’un des objectifs importants de la Charte est de protéger, dans des limites raisonnables, contre la coercition et la contrainte. La coercition comprend non seulement la contrainte flagrante exercée, par exemple, sous forme d’ordres directs d’agir ou de s’abstenir d’agir sous peine de sanction, mais également les formes indirectes de contrôle qui permettent de déterminer ou de restreindre les possibilités d’action d’autrui. La liberté au sens large comporte l’absence de coercition et de contrainte et le droit de manifester ses croyances et pratiques. La liberté signifie que, sous réserve des restrictions qui sont nécessaires pour préserver la sécurité, l’ordre, la santé ou les mœurs publics ou les libertés et droits fondamentaux d’autrui, nul ne peut être forcé d’agir contrairement à ses croyances ou à sa conscience.
  (Nos soulignements)

[117] Ainsi, dans l’arrêt Big M Drug Mart, le juge en chef Dickson reconnaît l’existence de deux composantes à la liberté de religion et de conscience: la première représentant la liberté d’avoir des croyances et de les professer ouvertement, et l’autre correspondant au droit de ne pas se voir contraint d’adhérer à une religion particulière ou d’agir contrairement à ses convictions. 

[118] Depuis, la jurisprudence applique constamment les deux composantes de liberté de religion et de conscience.

[119] Le juge Lebel, dans l’arrêt Village de Lafontaine, réitère ainsi ces deux principes :

[…] cette définition comprend, d’une part, un aspect positif, soit le droit de croire ou de ne pas croire librement, de professer ouvertement ses croyances, de pratiquer le culte religieux qui s’y rattache.[…] D’autre part, la liberté de religion incorpore un aspect négatif, soit le droit de ne pas se voir contraint d’adhérer à une religion particulière ainsi que celui de n’être pas tenu d’agir d’une manière contraire à ses croyances.

[120] Le professeur José Woehrling énonce en termes d'aspects « positif et négatif » les deux composantes à la liberté de religion décrites par la Cour suprême dans Big M Drug Mart: 

[…] le contenu positif correspond à la liberté d’avoir des croyances religieuses, de les professer ouvertement par leur mise en pratique, par le culte et par leur enseignement et leur propagation; le contenu négatif correspond au droit de ne pas être forcé, directement ou indirectement, d'embrasser une conception religieuse ou d'agir contrairement à ses croyances ou à sa conscience.
 (Nos soulignements)

[121] Le juge en chef Dickson indique, dans l’arrêt Big M Drug Mart, que l'aspect négatif de cette liberté comprend aussi le refus d'observer des pratiques religieuses :

Historiquement, la foi et la pratique religieuses sont, à bien des égards, des archétypes des croyances et manifestations dictées par la conscience et elles sont donc protégées par la Charte. La même protection s'applique, pour les mêmes motifs, aux expressions et manifestations d'incroyance et au refus d'observer les pratiques religieuses.
 (Nos soulignements)

[122] La jurisprudence a aussi établi que la liberté fondamentale que constitue la liberté de religion et de conscience entraîne pour l'État une obligation de neutralité.

[123] Dans l’arrêt Big M Drug Mart, le juge en chef Dickson est venu confirmer que la liberté de religion et de conscience vise non seulement la liberté d'exercice de ce droit, mais emporte aussi l'obligation, pour l'État, de ne pas contraindre des personnes à professer une foi religieuse:

Aux fins de la présente espèce, il me paraît suffisant d'affirmer que, quels que soient les autres sens que peut avoir la liberté de conscience et de religion, elle doit à tout le moins signifier ceci: le gouvernement ne peut, dans un but sectaire, contraindre des personnes à professer une foi religieuse ou à pratiquer une religion en particulier.
 (Nos soulignements)

[124] Dans l’affaire Village de Lafontaine 
, le juge LeBel énonce que la liberté fondamentale de religion impose à l'État et aux pouvoirs publics « […] une obligation envers l'ensemble des religions et des citoyens, soit une obligation de neutralité religieuse garante de la tolérance individuelle ou collective, préservatrice de la dignité de chacun et de l'égalité de tous. »
 

[125] Le juge LeBel se penche sur l’évolution historique de ce concept de neutralité de l’État en matière religieuse. Il explique en ces termes l’expérience historique qui a permis de dissoudre les liens entre l’État et les Églises : 

[…] Ainsi, au moment de la Confédération, en 1867, le concept de neutralité religieuse impliquait principalement le respect des confessions chrétiennes.  Les règles constitutionnelles que l’on retrouvait notamment, à l’origine, dans l’art. 93 de la Loi constitutionnelle de 1867 au sujet des droits scolaires illustrent cette réalité.

Depuis ce temps l’apparition et l’influence croissante de nouvelles conceptions philosophiques, politiques et juridiques sur la société ont graduellement dissocié les fonctions de l’Église et de l’État situant davantage la vie religieuse dans le domaine de la vie privée des individus. Sans exclure les religions et les Églises de la sphère des débats publics, cette évolution nous a amenés à situer davantage la vie religieuse et les choix qu’elle implique dans le domaine de la vie privée des individus ou des associations volontaires […]

[126] Ainsi, la non-neutralité de l'État pourrait créer une inégalité de la liberté de religion et de conscience dans la société, dans la mesure où elle astreint la population à un idéal sectaire.  Le juge en chef Dickson s'exprime ainsi dans l’arrêt Big M. Drug Mart:

Dans la mesure où elle astreint l'ensemble de la population à un idéal sectaire chrétien, la Loi sur le dimanche exerce une forme de coercition contraire à l'esprit de la Charte et à la dignité de tous les non‑chrétiens. En retenant les prescriptions de la foi chrétienne, la Loi crée un climat hostile aux Canadiens non chrétiens et paraît en outre discriminatoire à leur égard.

[127] À titre d’illustration de ce principe, la Cour d’appel de l’Ontario a conclu, dans l’affaire Freitag
, que la récitation d’une prière chrétienne, en l'occurrence le Notre-Père, par un Conseil municipal à l’ouverture d’une séance publique, contrevenait à l’article 2(a) de la Charte canadienne puisque cette pratique avait pour objectif d’imposer aux délibérations du Conseil une référence morale chrétienne.

[128] Dans l’arrêt Chamberlain, où la Cour suprême du Canada devait déterminer si les exigences de laïcité et de non confessionnalisme empêchait le conseil scolaire de prendre des décisions d’après des considérations religieuses, le juge en chef McLachlin s’exprime ainsi :

Le conseil scolaire est le fondé de pouvoir élu de la collectivité locale, laquelle se compose habituellement de différentes sous‑collectivités.  Pour respecter l’exigence de laïcité, le conseil scolaire doit tenir compte des intérêts de tous ses commettants et s’abstenir de défendre le point de vue religieux de certains membres de la collectivité, même s’il s’agit du point de vue majoritaire en son sein.

[129] Dès que la liberté de religion entre en jeu, le tribunal doit déterminer si l’exercice de ce droit a fait l’objet d’une entrave non négligeable ou non insignifiante constituant une atteinte à la liberté de religion garantie par la Charte des droits et libertés de la personne. 

[130] Dans l'arrêt Edwards Books, la Cour suprême du Canada a mentionné que l'action législative ou administrative ne portera pas atteinte à la liberté de religion et de conscience, si « l'effet qu'elle produit est négligeable ou insignifiant.» 

[131] Dans l’arrêt Amselem,  la Cour suprême du Canada indique que chaque cas doit être examiné en regard du contexte afin de déterminer l’importance de l’atteinte :

Par conséquent, le demandeur n’a qu’à démontrer que la disposition législative ou contractuelle (ou la conduite) contestée entrave d’une manière plus que négligeable ou insignifiante sa capacité d’agir en conformité avec ses croyances religieuses. Il faut maintenant déterminer ce que cela signifie.

60.  À ce stade-ci, on doit généralement se contenter de dire que chaque cas doit être examiné au regard du contexte qui lui est propre pour déterminer si l’entrave est plus que négligeable ou insignifiante […].

62. […] Une conduite susceptible de causer préjudice aux droits d’autrui ou d’entraver l’exercice de ces droits n’est pas automatiquement protégée.  La protection ultime accordée par un droit garanti par la Charte doit être mesurée par rapport aux autres droits et au regard du contexte sous‑jacent dans lequel s’inscrit le conflit apparent.

[132] Dans l'arrêt Multani, la Cour suprême du Canada, en regard aux faits en l’espèce, s'exprime ainsi sur ce point:

Finalement, l’entrave à la liberté de religion de Gurbaj Singh est plus que négligeable ou insignifiante.  Contraint de choisir entre laisser son kirpan à la maison ou de quitter l’école publique, Gurbaj Singh a décidé de suivre ses croyances religieuses et il fréquente présentement l’école privée.  L’interdiction de porter son kirpan à l’école le prive donc de son droit de fréquenter l’école publique. 

En conséquence, il ne fait aucun doute que la décision du conseil des commissaires interdisant à Gurbaj Singh de porter son kirpan à l’école Sainte-Catherine-Labouré porte atteinte à sa liberté de religion.  Cette restriction doit donc être justifiée au sens de l'article premier de la Charte canadienne.

[133] Le droit à la liberté de conscience et de religion prévu à la Charte des droits et libertés de la personne n’est pas absolu. Dans le cas où il est établi qu’une mesure porte atteinte à la liberté de religion ou de conscience, cette mesure pourra être justifiée en vertu du second alinéa de l’article 9.1 de la Charte des droits et libertés de la personne qui prévoit que la loi peut imposer certaines limites aux libertés et droits fondamentaux. 

[134] L'article 9.1 s'énonce comme suit:

Les libertés et droits fondamentaux s'exercent dans le respect des valeurs démocratiques, de l'ordre public et du bien - être général des citoyens du Québec.

La loi peut, à cet égard, en fixer la portée et en aménager l'exercice.

[135] Comme la Commission conteste notamment l’article 12 du Règlement L-5480 qui prévoit la récitation d’une prière, c’est le test du second alinéa de l’article 9.1 qui trouve application.

[136] La Cour suprême du Canada a eu l’occasion d’examiner la portée de cette disposition dans l’affaire Ford
. Elle y a vu, pour ce qui est des relations des citoyens avec l’État, une disposition de même nature que l’article premier de la Charte canadienne.
 L’interprétation ainsi adoptée par la Cour prévaut depuis, et les critères développés dans l’arrêt Oakes
 s’imposent, soit l'importance de l'objectif législatif poursuivi, la rationalité, la proportionnalité et l’atteinte minimale.

[137] Il s’agit pour la partie défenderesse de prouver, selon la prépondérance des probabilités, que la violation est raisonnable et que sa justification peut se démontrer dans le cadre d’une société démocratique. Pour ce faire, elle doit satisfaire à deux exigences. D’abord, l’objectif législatif poursuivi doit être suffisamment important pour justifier la restriction à la liberté de religion. Ensuite, les moyens choisis par l’autorité étatique doivent être proportionnels à l’objectif en question. Pour cette deuxième partie de l’analyse, trois critères sont utilisés : (1) Existe-t-il un lien rationnel entre la mesure et l’objectif législatif? (2) La mesure porte-t-elle atteinte le moins possible au droit garanti? (3) Y a-t-il proportionnalité entre l’effet de la mesure et son objectif? 

[138] Le cas échéant, la défenderesse aura le fardeau de démontrer que :

1) la récitation de la prière à l’ouverture d’une séance du Conseil municipal est imposée dans un objectif suffisamment important pour justifier la suppression de la liberté de religion et de conscience;

2) cette récitation est rationnellement liée à l’atteinte de cet objectif;

3) l’atteinte à la liberté de religion est minimale et est proportionnelle à l’objectif poursuivi.

[139] Relativement à l’importance de l’objectif, la Cour suprême du Canada a établi, dans l’arrêt Oakes, qu’il faut à tout le moins que l’objectif de la norme se rapporte à des préoccupations urgentes et réelles pour qu’on puisse la qualifier de suffisamment importante.  Toutefois, dans l’arrêt Big M Drug Mart
, la Cour suprême du Canada concluait qu’un objectif contraire aux droits et libertés protégés par la Charte canadienne ne peut être justifié en vertu de l’article 1er de celle-ci. 

[140] Dans cet arrêt, la Cour suprême du Canada a précisé qu'il y avait deux façons de caractériser l'objet d'une loi, en l'occurrence la Loi sur le dimanche:

Il y a évidemment deux façons possibles de caractériser l'objet d'une loi sur le dimanche; son objet peut être d'ordre religieux en ce sens qu'elle vise l'observance par le public de l'institution chrétienne du sabbat et, d'autre part, il peut être d'ordre laïque en ce sens qu'elle prescrit un jour de repos uniforme. Il ne fait pas de doute que ces deux éléments peuvent coexister dans une loi donnée et, en fait, cela est presque inévitable si on considère que de telles lois ordonnent aux gens de s'abstenir de vaquer à leur emploi habituel pendant un jour sur sept, en précisant en même temps que ce jour de repos doit être le sabbat chrétien, c'est‑à‑dire le dimanche.[…]
 (Nos soulignements)

[141] La Cour suprême détermine que le premier critère à appliquer est celui de l'objet de la loi en cause et que ses effets doivent être pris en considération lorsque la loi examinée satisfait ce premier critère. 

Donc, si, de par ses répercussions, une loi qui a un objet valable porte atteinte à des droits et libertés, il serait encore possible à un plaideur de tirer argument de ses effets pour la faire déclarer inapplicable, voire même invalide. Bref, le critère des effets n'est nécessaire que pour invalider une loi qui a un objet valable; les effets ne peuvent jamais être invoqués pour sauver une loi dont l'objet n'est pas valable.

[142] La Cour suprême du Canada conclut dans cet arrêt que la clause limitative prévue à l’article 1er de la Charte canadienne ne s’appliquait pas à une loi dont l’objectif était essentiellement religieux, l’observance du sabbah en tant qu’institution chrétienne. Ainsi, la Loi sur le Dimanche a été jugée invalide pour le motif que son objet, de nature religieux, n'est pas permis. 

[143] Par conséquent, la Cour suprême conclut donc qu’il n'est pas nécessaire de déterminer si l'effet laïque de la Loi en cause, un jour de repos, est suffisant ou si un tel effet pourrait jamais avoir de l'importance.

[144] Dans le cas où l'objet de la loi n'est pas valide, il n'est pas nécessaire d'étudier davantage ses effets parce que son invalidité est dès lors prouvée:

Si l'objet reconnu de la Loi sur le dimanche, savoir rendre obligatoire l'observance du sabbat, porte atteinte à la liberté de religion, il n'est pas nécessaire alors d'examiner les répercussions réelles de la fermeture le dimanche sur la liberté de religion. Même si ces effets étaient jugés inoffensifs, comme le préconise le procureur général de l'Alberta, cela ne pourrait permettre de sauver une loi dont on a conclu que l'objet viole les garanties de la Charte. En tout état de cause, il me serait difficile de concevoir une loi qui aurait un objet inconstitutionnel et dont les effets ne seraient pas eux aussi inconstitutionnels.
(Nos soulignements)

[145] Le juge en chef Dickson, rappelle l’importance de ne pas imposer par la voie de mesure législative, des valeurs religieuses qui iraient à l’encontre du respect à l’égalité de tous :

Dans la mesure où elle astreint l'ensemble de la population à un idéal sectaire chrétien, la Loi sur le dimanche exerce une forme de coercition contraire à l'esprit de la Charte et à la dignité de tous les non chrétiens. En retenant les prescriptions de la foi chrétienne, la Loi crée un climat hostile aux Canadiens non chrétiens et paraît en outre discriminatoire à leur égard. Elle fait appel à des valeurs religieuses enracinées dans la moralité chrétienne et les transforme, grâce au pouvoir de l'état, en droit positif applicable aux croyants comme aux incroyants. Le contenu théologique de la Loi est un rappel subtil et constant aux minorités religieuses canadiennes des différences qui les séparent de la culture religieuse dominante.
 (Nos soulignements)

[146] Dans l’arrêt Freitag, la Cour d’appel de l’Ontario conclut dans les mêmes termes :  

As the purpose of the practice of the Town Council in opening its meetings with the recitation of the Lord’s Prayer is to impose a Christian moral tone and therefore the purpose itself infringes the appelant’s Charter right, the practice cannot be justified under s. 1.

[147] Quant au critère de proportionnalité, la Cour suprême précise, dans l’arrêt Oakes, qu’il peut varier selon les circonstances, et que les tribunaux doivent, dans chaque cas, soupeser les intérêts de la société et ceux des particuliers et de groupes. En premier lieu, les mesures adoptées doivent être soigneusement conçues pour atteindre l’objectif en question. Elles ne doivent être ni arbitraires, ni inéquitables, ni fondées sur des considérations irrationnelles. Elles doivent avoir un lien rationnel avec l’objectif en question. 

[148] Si tant est qu’il y ait un lien rationnel, il faut en deuxième lieu établir que le moyen choisi est de nature à porter le moins possible atteinte au droit à la liberté en question. La deuxième étape de l'analyse de la proportionnalité constitue souvent le cœur du débat visant à déterminer si la violation d'un droit ou liberté protégé par la Charte peut être justifiée. La restriction qui doit porter le moins possible atteinte au droit ou à la liberté violée, ne doit pas nécessairement représenter la solution la moins attentatoire
. 

[149] De plus, la Cour suprême a réitéré dans l'arrêt Multani le rapprochement entre la notion d’accommodement raisonnable et l’analyse de la proportionnalité. Ainsi, il ne pourrait exister une justification suffisante s'il existe une mesure d'accommodement raisonnable. La notion «d'accommodement raisonnable» se rapproche en quelque sorte de la notion de «limites raisonnables». La Cour suprême s'exprime ainsi:

De plus, ce rapprochement des principes juridiques me paraît logique.  Il ressort de la jurisprudence en matière de discrimination qu’il existe une obligation de prendre des mesures d’accommodement raisonnables en faveur des individus qui subissent les effets préjudiciables d’une politique ou d’une règle neutre en apparence, et ce, jusqu’au point où le respect de cette obligation entraîne des contraintes excessives pour la partie qui est tenue d’instaurer les mesures d’accommodement.  Sans qu’il soit pour autant nécessaire d’intégrer toute la jurisprudence s’y rapportant, l’analogie avec l’obligation d’accommodement raisonnable me paraît utile pour bien saisir le fardeau qu’impose le critère de l’atteinte minimale vis-à-vis d’un individu en particulier, comme c’est le cas en l’espèce.
  

4. L’application du droit aux faits tels que mis en preuve

[150] La liberté de conscience et de religion protégée à l’article 3 de la Charte des droits et libertés de la personne implique que Mme Payette est en droit de ne pas se voir contrainte d’agir contrairement à ses croyances et à sa conscience, ni de subir une pratique religieuse à laquelle elle n’adhère pas. Dans le cadre de l'exercice de fonctions publiques, l’État et les pouvoirs publics ont une obligation de neutralité, c’est-à-dire une obligation de ne pas privilégier ou favoriser une religion par rapport à une autre, ni de favoriser les convictions religieuses par rapport aux convictions athées ou agnostiques. 

[151] En matière de protection du droit à l’égalité prévu à l’article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne, un traitement ayant pour effet de causer une distinction, une exclusion ou une préférence fondée sur un motif protégé, en l’occurrence la religion, dans l’exercice ou la reconnaissance du droit à la liberté de conscience et de religion, a pour effet de compromettre le droit à l’égalité et ce, dans la mesure où il en découle un préjudice.

[152] En l’espèce, la pratique de la récitation d’une prière lors des séances publiques du Conseil municipal de la Ville de Laval compromet le droit de Mme Payette à la reconnaissance et l’exercice de ses convictions en tant que non croyante, et le droit de ne pas être contrainte à participer à une observance religieuse à laquelle elle ne croit et n’adhère pas, aux termes de l’article 3 de la Charte des droits et libertés de la personne. Compte tenu de l’objectif religieux d’une telle pratique, cette atteinte ne peut être justifiée en vertu de l’article 9.1 de la Charte des droits et libertés de la personne.

[153] La récitation de la prière produit un effet d’exclusion fondée sur la religion à l’égard de Mme Payette. Cette pratique compromet son droit à l’égalité dans la reconnaissance et l’exercice de sa liberté de religion et de conscience puisque la participation non désirée à cette pratique et la singularisation qui en découle ont un effet de stigmatisation par rapport au courant dominant et à la majorité et ce, en contravention de l’article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne. 

[154] Conformément à la jurisprudence canadienne développée principalement en vertu de l’article 2 a) de la Charte canadienne, la protection relative à la liberté de religion et à la liberté de conscience prévue à l’article 3 de la Charte des droits et libertés de la personne s’applique tout autant aux manifestions religieuses qu’aux manifestations d’incroyance, puisque le fait qu’une personne non croyante n’ait pas de pratique religieuse ne lui rend pas plus acceptable l’imposition d’une pratique religieuse quelconque.

[155] Cette protection s’étend au refus de Mme Payette d’observer la pratique religieuse d’une prière dans une séance publique du Conseil municipal. Le juge en chef Dickson, dans l’arrêt Big M. Drug Mart, met en lumière la corrélation étroite qui existe entre les concepts de religion, de conscience et de croyance :

Historiquement, la foi et la pratique religieuses sont, à bien des égards, des archétypes des croyances et manifestations dictées par la conscience et elles sont donc protégées par la Charte. La même protection s'applique, pour les mêmes motifs, aux expressions et manifestations d'incroyance et au refus d'observer les pratiques religieuses.
 (Nos soulignements)

[156] Le fait que l’exercice et la reconnaissance de la liberté de religion et de conscience, en toute égalité, soit alléguée à la demande d’une personne non croyante – par opposition à une personne croyante – ne fait pas en sorte de créer un climat d’inimitié à l’égard de la religion en général, ni n’a pour effet de rendre athée l’ensemble de la sphère publique. Au contraire, c’est de la protection de toutes les convictions et de toutes les croyances dont il s’agit. 

[157] Bien que la Cour suprême du Canada, dans Big M Drug Mart,  ait invalidé la Loi sur le Dimanche, compte tenu de ses objectifs religieux, elle a précisé que les motifs de la Cour ne s’opposaient nullement à ce que le dimanche soit observé à titre de jour de caractère religieux : 

Je tiens à souligner que rien dans les présents motifs ne s'oppose à ce que le dimanche soit observé à titre de jour de caractère religieux; loin de là. Il est reconnu que, pour beaucoup de Canadiens, le dimanche est le jour consacré à Dieu, où le matériel cède le pas au spirituel, un jour qui, étant relié à la création et au Créateur, leur apporte la sécurité et donne un sens à leur vie. C'est un jour qui permet de considérer la vie dans une perspective équilibrée, qui offre à l'homme la possibilité d'être en communion avec ses semblables et avec Dieu. Toutefois, je suis d'avis que la Charte édicte que toute loi visant à maintenir le repos dominical doit avoir un caractère laïque et, étant donné la diversité des formes que prennent la croyance et l'incroyance ainsi que les différences socio‑culturelles des Canadiens, le Parlement fédéral n'a pas compétence en vertu de la Constitution pour adopter une loi privilégiant une religion au détriment d'une autre.

[158] Lorsque l’État et les pouvoirs publics sont en cause, seule l’obligation de neutralité est en mesure de garantir l’égalité de tous. Dans l’arrêt Village de Lafontaine, le juge LeBel rappelle l’évolution historique du concept de neutralité de l'État et son rôle déterminant dans la préservation de l’égalité de tous :

Cette neutralité est apparue au terme d’une longue évolution historique, commune à beaucoup de pays partageant aujourd’hui les traditions démocratiques occidentales. L’histoire du Canada constitue un exemple de cette expérience historique qui a permis de distendre, sinon de dissoudre les liens entre l’État et les Églises. Le Canada, comme on le sait, a connu des périodes d’union étroite des pouvoirs ecclésiastiques et civils. […]

Ainsi, au moment de la Confédération, en 1867, le concept de neutralité religieuse impliquait principalement le respect des confessions chrétiennes. Les règles constitutionnelles que l’on retrouvait notamment, à l’origine, dans l’art. 93 de la Loi constitutionnelle de 1867 au sujet des droits scolaires illustrent cette réalité.[…]

Depuis ce temps, l’apparition et l’influence croissante de nouvelles conceptions philosophiques, politiques et juridiques sur l’organisation et les bases de la société civile ont graduellement dissocié les fonctions des Églises et de l’État, comme d’ailleurs l’impact de l’évolution démographique du Canada ainsi que de son urbanisation et de son industrialisation. Sans exclure les religions et les Églises de la sphère des débats publics, cette évolution nous a amenés à situer davantage la vie religieuse et les choix qu’elle implique dans le domaine de la vie privée des individus ou des associations volontaires. […] Sans faire abstraction des héritages historiques de notre pays, la jurisprudence de notre Cour reconnaît cet aspect de la liberté de religion. Cette conception de la neutralité laisse une place importante aux Églises et à leurs membres dans l’espace public où se déroulent les débats sociaux, mais voit dans l’État un acteur essentiellement neutre dans les rapports entre les diverses confessions et entre celles-ci et la société civile.[…]

Dans ce contexte, il n’appartient plus à l’État de donner un appui actif à une religion particulière, ne serait-ce que pour éviter de s’ingérer dans la vie religieuse de ses membres. L’État est tenu au respect de confessions diverses dont les valeurs ne se concilient pas toujours aisément. Ainsi, comme le soulignait notre Cour dans l’arrêt Big M, précité, « [u]ne majorité religieuse, ou l’État à sa demande, ne peut, pour des motifs religieux, imposer sa propre conception de ce qui est bon et vrai aux citoyens qui ne partagent pas le même point de vue »[…].(Nos soulignements)

La liberté de religion et de conscience

[159] En l’espèce, la preuve est à l’effet que la pratique de la récitation de la prière, prévue à l’article 12 du Règlement L-5480 , lors de l‘ouverture des séances du Conseil municipal de la Ville de Laval, est essentiellement de nature religieuse.

[160]  Contrairement à ce que prétend la Ville de Laval, le fait que la prière soit récitée dans un cadre civique ne modifie pas la nature de cette prière et n’en dissipe nullement son sens religieux. 

[161]  L’article 12 du Règlement L-5480 concernant la régie interne du Conseil municipal de la Ville de Laval est clair à ce sujet. Il prévoit que lorsque toutes les personnes présentes sont levées, le président peut alors réciter la prière. 

[162] Bien que la preuve démontre que les compétences municipales de la Ville de Laval soient essentiellement laïques, il n’en reste pas moins que la pratique de la récitation de la prière et l’article 12 du Règlement L-5480, prévoyant l’ouverture des séances du Conseil, renvoient à une procédure, à une pratique et à un texte essentiellement religieux dans la sphère publique.

[163] Plus particulièrement, la preuve démontre que l’emploi de mots et d’expressions spécifiquement religieux tels « Seigneur », « nous vous en supplions », « nous accorder votre grâce » et « Amen », fait en sorte que le texte de la prière constitue un appel et une supplication à une puissance supérieure
, visant l’intervention d’une force surnaturelle
.

[164] Bien que les experts ne s’entendent pas pour dire s’il s’agit ou non d’un « rite » ou d’un « rituel » religieux, tous sont d’accord pour dire qu’il s’agit d’un texte de nature religieuse. La prière récitée par le Conseil municipal constitue en soi l’exercice d’une pratique religieuse au sein d’une séance publique du Conseil municipal. 

[165] De plus, la preuve est à l’effet que  la majorité  des membres du Conseil ainsi que certaines personnes parmi les membres du public font le signe de croix à la fin de la prière. Lorsqu’il récitait la prière à titre de président du Conseil, Me Angelopoulos a aussi témoigné du fait qu’il faisait le signe de la croix en fin de prière. 

[166] Le libellé de la prière usuelle, récitée depuis  plus de 40 ans, a été confirmé par les membres du Conseil, le 3 avril 2006, durant la tenue du procès. Plusieurs des « Attendus » justifiant l’adoption du libellé de la prière visent la continuation d’une tradition qui, comme la preuve l’a démontré, prend sa source dans la religion chrétienne. 

[167] Cette tradition, comme en a témoigné M. Baril
, remonte à une époque où n’avait pas lieu la séparation de la sphère civile et religieuse, comme c’est le cas aujourd’hui, plus spécifiquement depuis l’avènement des Chartes. La continuation de cette tradition n’a donc pas fait perdre son sens religieux à cette pratique puisque rien n’a changé, ni dans la pratique, ni dans le texte. 

[168] Mme Lefebvre, en tant qu’expert témoin de la Ville de Laval a aussi indiqué dans son témoignage que la prière qui est dite lors de l’assemblée du Conseil municipal s’inspire d’une coutume tenant son origine d’un héritage religieux.

[169] Mme Payette s’oppose à la récitation d’une telle prière au motif qu’elle porte atteinte à ses convictions et manifestations d’incroyance. Mme Payette doit donc, en tout premier lieu, établir que ses convictions en tant que non croyante sont sincères.

[170] À cet égard, la Cour suprême du Canada a établi, dans l’arrêt Amselem, que la liberté de religion et de conscience d’une personne nécessite la preuve de la sincérité des croyances – ou des convictions – invoquées. Bien que cet arrêt concerne l’exercice d’une pratique religieuse, en l’occurrence le fait d’habiter dans une souccah, ce principe s’applique tout autant aux manifestations et convictions de non croyance. 

[171] Selon les principes établis par la Cour suprême du Canada, « l’enquête sur la  sincérité des croyances » « doit être limitée le plus possible »
 puisqu’elle a pour effet d’exposer les croyances les plus personnelles et les plus intimes d’une personne. Il s’agit donc d’un examen au cas par cas qui doit «s’appuyer sur une preuve suffisante provenant principalement du requérant lui-même. »

[172] Dans l’affaire Multani
,  la Cour suprême du Canada précisait que même si d’autres personnes de religion sikhe acceptent de porter une réplique du kirpan fait de plastique ou de bois, ce fait n’est pas pertinent lorsqu’il s’agit de déterminer la croyance sincère du demandeur quant à l’obligation de porter le kirpan de métal. La Cour suprême a établi le même constat dans l’arrêt Amselem, où elle a considéré que la construction d’une souccah commune ne respecterait pas la liberté de religion de ceux dont le précepte commande la construction d’une souccah individuelle.

[173] En l’espèce, la preuve présentée établit que les convictions et les manifestations de non croyance de Mme Payette sont sincères.

[174] Dans son témoignage, Mme Payette a mentionné qu'elle n'avait de croyance en aucun être supérieur et qu'elle était de conviction athée. Par conséquent, la récitation d’une prière à connotation religieuse et chrétienne lors de la séance publique du Conseil municipal constitue une pratique avec laquelle elle ne peut être à l’aise, puisque cette pratique ne respecte pas du tout ses convictions lorsque récitée dans le cadre d’une assemblée municipale, pas plus d’ailleurs, selon elle, que cela ne respecterait « les convictions religieuses [..] d’autres communautés religieuses présentes »
.

[175] Mme Payette a par ailleurs témoigné qu’elle ne devrait pas être contrainte de dévoiler ses convictions personnelles de non croyante en public puisqu’il s’agit pour elle de « quelque chose de totalement privé .» Selon son témoignage, c’est ce à quoi elle a été contrainte en restant assise lors de la récitation de la prière alors que les gens autour d’elle étaient debout. 

[176] Les convictions de Mme Payette sont sincères et crédibles et qu’elles sont avancées de bonne foi. Aucune contradiction ne ressort de son témoignage qui permet d’en entacher la crédibilité.

[177] Le fait que Mme Payette ait été membre du Mouvement laïque québécois et qu'elle ait eu connaissance de son implication dans des plaintes concernant la récitation de prières dans d’autres conseils municipaux ne fait pas en sorte de rendre son témoignage moins sincère relativement à ses convictions. 

[178] Dans cette perspective, le juge LeBel de la Cour suprême du Canada, dans l’arrêt Village de Lafontaine, lorsqu’il détermine le contenu du volet positif de la liberté de religion et de conscience, nous dit:

[…]Ce volet positif inclut aussi le droit au prosélytisme, c’est-à-dire celui d’enseigner et de propager ses croyances.

[179] M. Baril, dans son rapport, indique que même si le texte de la prière est œcuménique au sens chrétien du terme, le « Dieu » de la prière ne peut « rassembler les croyants sans appartenance religieuse, les agnostiques, les libres penseurs, les incroyants et les athées, un groupe qui représente 20% de la population. »
 

[180] Quant à Mme Lefevbre, elle est d’avis que la prière peut être l’objet du respect ou d’une vague adhésion de gens « sans religion » plutôt relativistes, agnostiques ou refusant d’adhérer à une religion unique, comme les personnes d’origine est-asiatique. »
  

[181] Toutefois, comme nous l’avons mentionné précédemment au chapitre du  droit applicable, l’examen de la sincérité ne porte pas sur la perception qu’ont les autres des convictions de Mme Payette mais sur ce que Mme Payette elle-même considère subjectivement comme étant ses propres convictions.

[182] Ainsi, ni les experts ou autorités en droit religieux, ni les tribunaux ne doivent remplacer, par interprétation, l’affirmation par l’intéressé de ses croyances religieuses. La Cour suprême, dans l’arrêt Amselem, insiste sur l’importance du critère de perception personnelle et non objective :

Un “ expert ” ou une autorité en droit religieux ne saurait remplacer l’affirmation par l’intéressé de ses croyances religieuses. Celles-ci ont un caractère éminemment personnel et peuvent facilement varier d’une personne à l’autre.

L’atteinte au droit à l’égalité

[183] La pratique de la récitation de la prière par le Conseil municipal de la Ville de Laval, prévu à l’article 12 du Règlement L-5480, compromet-il le droit, en toute égalité, à l'exercice et à la reconnaissance de la liberté de religion et de conscience de Mme Payette?

[184] Les principes établis relativement à l’obligation de neutralité religieuse de l’État peuvent servir à nous éclairer lorsqu’il s’agit d’examiner la question sous l’angle du droit à l’égalité. Ainsi, l’obligation qu’a l’État de ne pas favoriser une religion par rapport à une autre ou une croyance par rapport à une non croyance garantit que l’égalité de tous les citoyens et de l’ensemble des religions seront préservés. 

[185] Le Conseil municipal de la Ville de Laval ne peut mettre de l'avant des préceptes religieux dans l'espace public sans risquer de déroger à la reconnaissance et à l'exercice, en toute égalité, des droits et libertés fondamentaux garantis par les articles 3 et 10 de la Charte des droits et libertés de la personne.

[186] Le professeur José Woehrling précise à cet égard que la même neutralité s’impose à l’État entre les individus qui ont des convictions religieuses et ceux qui n’en ont pas, puisque l’article 2(a) de la Charte canadienne protège au même titre la liberté de religion et la liberté de conscience.
 Or, tant que l’État « […] ne privilégie ou ne défavorise pas les convictions religieuses par rapport aux convictions athées ou agnostiques »
, la neutralité subsiste. 

[187] En l’espèce, la récitation de la prière contraint Mme Payette à participer à une pratique religieuse et à subir une conception religieuse qui ne respecte pas ses convictions de non croyante. Elle se trouve aussi singularisée par rapport à la majorité des personnes présentes lorsque, contrairement à la pratique et au règlement, elle reste assise pendant la récitation de la prière. La récitation de la prière engendre donc une distinction et une différence de traitement fondée sur la religion à l'égard de Mme Payette.

[188] Cette participation non désirée et cette singularisation lui causent un préjudice en ce qu’elle se voit stigmatisée par rapport au courant dominant et à la majorité. Mme Payette indique clairement se sentir mal à l’aise avec cette situation.

[189]  Qui plus est, la preuve est à l’effet qu’elle a subi, de la part des membres du public, des commentaires hostiles à son égard après qu’elle eut demandé au président s’il avait l’intention de répondre à la plainte déposée par la Commission concernant la récitation de la prière aux séances du Conseil. 
 Mme Payette a témoigné s’être sentie humiliée par la réaction de certains membres de l’assistance lors de son intervention et même avoir eu peur de se voir invectiver encore une fois en se rendant à sa voiture.  Les témoins Me Angelopoulos et Me Collard ont mentionné ne pas avoir été au courant ou avoir eu connaissance de cet événement. Ces témoignages ne nous permettent pas d’écarter le témoignage de Mme Payette. Les témoins de la défense, sans pouvoir confirmer ce fait, n’ont pas véritablement nié l'événement.

[190] Mme Payette se voit contrainte ou bien de se conformer aux croyances de la majorité, ou bien de se singulariser, ce qui a pour effet de conforter l'idée que ses propres convictions ou les croyances minoritaires sont moins dignes de reconnaissance, ce qui est contraire au concept de liberté de religion et de conscience et au fondement même du droit à l'égalité.

[191] La Cour d’appel de l’Ontario, dans l’arrêt Freitag, a conclu que le fait, pour une personne, de devoir se conformer aux croyances de la majorité est un rappel constant et subtil de sa différence par rapport à la majorité et partant, qu’un tel fardeau est de nature à causer un préjudice « plus qu’insignifiant » :

Someone who chooses to object to government action which is inclusive of the majority but forces the religious minority to conform or to accept exclusion, is the subject to further scrutiny of his actions, together with the further pressure and intimidation which that may occasion. […] The subtle and constant reminder of his difference from the majority is what causes the appellant to feel intimidated and uncomfortable at council meetings.
 (Nos soulignements)

[192] Mme Payette a témoigné de son malaise lorsqu'elle est restée assise lors de la récitation de la prière puisque cela l'obligeait à se démarquer publiquement. Mme Payette n'a finalement d'autre choix que de tolérer cette pratique religieuse ou de sortir de la salle, ou bien alors d’accepter d’y pénétrer une fois la prière récitée. À cet égard, la Cour d’appel de l’Ontario, dans l’arrêt Freitag, a rappelé le droit de chacun d'assister librement aux séances publiques d'un Conseil municipal :

Just as children are entitled to attend public school and be free from coercion or pressure to conform to the religious practices of the majority, so everyone is entitled to attend public local council meetings and to enjoy the same freedom.

[193] Les manifestations de non croyance de Mme Payette ont pour effet de la distinguer des autres faisant partie de la majorité ou pire, de lui faire subir l’ostracisme ou « la tyrannie de la majorité », comme le rappelait le juge en chef Dickson dans l’arrêt Big M Drug Mart :

Une majorité religieuse, ou l'état à sa demande, ne peut, pour des motifs religieux, imposer sa propre conception de ce qui est bon et vrai aux citoyens qui ne partagent pas le même point de vue. La Charte protège les minorités religieuses contre la menace de "tyrannie de la majorité .
 (Nos soulignements)

[194] Il s’agit ici d’une distinction ayant pour effet de compromettre l’exercice du droit de Mme Payette, en toute égalité, à la liberté de religion et de conscience, contrairement aux articles 3 et 10 de la Charte des droits et libertés de la personne.

[195] Contrairement à ce que prétend la Ville de Laval
, plusieurs facteurs nous indiquent que la prière récitée lors de l’ouverture de la séance du Conseil concerne directement les membres du public qui y sont présents. 

[196] L’article 322 de la Loi sur les cités et villes prévoit le caractère public des séances du Conseil municipal. Il y est notamment prévu que «la séance du conseil comprend une période au cours de laquelle les personnes présentes peuvent poser des questions orales aux membres du conseil. ». Il y est aussi prévu que le «conseil peut, par règlement, prescrire la durée de cette période, le moment où elle a lieu et la procédure à suivre pour poser une question. »

[197] Lorsqu’il récite la prière lors de l'ouverture de la séance, le président ne le fait pas à titre privé ; il agit alors dans le cadre de ses fonctions qui sont, par nature, «publiques». Ce pouvoir public s’exerce en tout temps sur les administrés. La pratique de la récitation de la prière n’y échappe pas, d’autant plus qu’elle est prévue dans un règlement et que la procédure à suivre s’adresse tout autant au président et aux conseillers qu’aux membres du public. C’est d’ailleurs l’article 12 du Règlement qui leur commande de se lever, tout comme les conseillers, avant que la prière ne soit récitée par le président.

[198] Le Conseil municipal est le fondé de pouvoir élu de la collectivité municipale, laquelle se compose habituellement de différentes collectivités religieuses ou de personnes non croyantes.  Pour respecter son obligation de neutralité, le Conseil municipal doit tenir compte des intérêts de tous, même s’il s’agit du point de vue minoritaire en son sein.

[199] Enfin, l’option de réciter la prière en caucus, avant le début de la réunion formelle du Conseil, hors de la présence du public, comme c’est le modèle qui est suivi par les membres de la Chambre des Communes – où une prière est récitée avant que ne débute quelques travaux que ce soient en Chambre et avant que le public et les médias n'y soient admis – n’a pas été retenue, puisque les membres du Conseil, en caucus, ont procédé à l’adoption d’une résolution, pendant la tenue du procès, le 3 avril 2006, visant à maintenir la récitation et la pratique habituelle de la prière lors de l’ouverture des séances publiques du Conseil municipal. 

Les limites à l'exercice du droit à la liberté de conscience et de religion en vertu de l'article 9.1 de la Charte des droits et libertés de la personne

[200] Ayant conclu à une atteinte au droit à l’égalité, dans l’exercice du droit à la liberté de conscience et de religion, en violation des articles 3 et 10 de la Charte des droits et libertés de la personne, il s’agit maintenant de déterminer si l'exercice ou la reconnaissance du droit à la liberté de religion et de conscience de Mme Payette peut être limité par l’article 9.1 de la Charte des droits et libertés de la personne dans le cadre des limites nécessaires au respect des valeurs démocratiques, de l’ordre public et du bien-être général des citoyens.

[201] La jurisprudence
 a établi que l'article 9.1 est une disposition de même nature que celle de l'article 1er de la Charte canadienne et c'est donc la grille d'analyse tracée dans l'arrêt Oakes
 qui s'applique.

[202]  La Ville de Laval, à qui en incombe le fardeau, doit prouver que l'article 12 du Règlement L-5480 vise un objectif urgent et réel. Si tel est le cas, cet objectif doit avoir un lien rationnel avec la mesure prise pour atteindre cet objectif. Finalement, l'effet de la mesure doit être proportionnel à l'objectif poursuivi et porter le moins possible atteinte à la liberté de religion et de conscience.

[203] Le juge en chef Dickson, dans l’arrêt Big M Drug Mart, rappelle l’importance de ne pas imposer par la voie de mesure législative, des valeurs religieuses qui iraient à l’encontre du respect à l’égalité de tous :

Elle fait appel  [la Loi sur le dimanche] a des valeurs religieuses enracinées dans la moralité chrétienne et les transforme, grâce au pouvoir de l'état, en droit positif applicable aux croyants comme aux incroyants. Le contenu théologique de la Loi est un rappel subtil et constant aux minorités religieuses canadiennes des différences qui les séparent de la culture religieuse dominante.
 (Nos soulignements)

[204] En l’espèce, la preuve est à l’effet que l'objet de l’article 12 du Règlement L-5480, adopté en 1982, est d'officialiser la tradition de la récitation de la prière lors de l'ouverture des séances publiques du Conseil municipal. 

[205] En effet, certains documents officiels remontant jusqu’à 1935 démontrent que la récitation de la prière était en vigueur dans plusieurs villes dont la fusion a donné lieu à la création de la Ville de Laval, en 1965. Depuis ce temps, il est de tradition que le président ouvre l’assemblée du Conseil municipal par le texte de prière mis en preuve.

[206] Mme Lefebvre, en tant qu’expert témoin de la Ville de Laval a reconnu dans son témoignage que la prière qui est dite lors de l’assemblée du Conseil municipal s’inspire d’une coutume tenant son origine d’un héritage religieux
 et qu'elle pouvait constituer une supplication visant l'intervention d'une force surnaturelle.

[207] L'adoption de l'article 12 du Règlement L-5480, en 1982, est venue officialiser et rendre obligatoire, la coutume d’une observance religieuse qu'est la récitation de la prière lors de l'ouverture des séances publiques du Conseil municipal.

[208] En cela, l’adoption d'une résolution, le 3 avril 2006,
confirme que l'objectif est de perpétuer la tradition d’une coutume religieuse et non pas d’assurer le décorum ou l’importance du travail des conseillers. Le libellé des «attendus» de la résolution est clair à ce sujet. Cinq des attendus concernent le maintien de la tradition, deux concernent la résolution et le recours de la Commission devant le Tribunal. Aucun ne concerne l'importance du travail des conseillers ni le décorum des séances du Conseil municipal.

[209] Bien que l'article 12 du Règlement L-5480 puisse peut-être avoir pour effet d'imposer le décorum lors de l'ouverture des séances et d'assurer le bon travail des conseillers, il a toutefois pour objet l'observance d'une pratique religieuse lors de l'ouverture des séances publiques du Conseil municipal, dont les compétences sont essentiellement laïques. 

[210] L’article 12 du Règlement L-5480 s'applique à toutes les personnes alors présentes à la séance publique. Il s'agit donc de l'exercice d'une pratique religieuse qui est reçue comme telle par tous. Elle s'applique tant aux conseillers qu'aux autres personnes présentes lors de l'ouverture de la séance. La récitation de la prière impose un climat et un ton religieux qui opère une forme de coercition contraire à l'esprit de la Charte des droits et libertés de la personne et à la dignité des personnes non croyantes ou des personnes qui n'adhèrent pas à cet idéal religieux. Un tel objectif est incompatible avec l’objectif de la Charte des droits et libertés de la personne lorsqu’il est question de l’exercice et la reconnaissance, en pleine égalité, du droit à la liberté de religion et de conscience protégé par les articles 10 et 3. 

[211] Bien que la récitation de la prière soit faite dans un cadre civique, cela n'empêche pas que l'objet de la récitation soit essentiellement religieux. La Cour suprême du Canada, dans l'arrêt Big M Drug Mart, a bien précisé que l'objet d'une loi ne peut être changeant. Ainsi:

De plus, la théorie de l'objet changeant contraste nettement avec les notions fondamentales qui se sont formées dans notre droit au sujet de la nature de "l'intention du législateur". L'objet d'une loi est fonction de l'intention de ceux qui l'ont rédigée et adoptée à l'époque, et non pas d'un facteur variable quelconque.

[212] L'objectif visant à conserver une tradition de nature religieuse, telle que la récitation de la prière, ne peut s'exercer en faisant abstraction de la Charte des droits et libertés de la personne et de l'obligation de neutralité de l'État qui en découle en matière religieuse. Cette neutralité résulte d'une longue évolution historique qui au Canada «a permis de distendre, sinon de dissoudre les liens entre l'Église et l'État»
. Il est certain que la pratique de la prière en 1935 et même il y a 40 ans se posait  dans un contexte où les liens entre l'État et l'Église n'était pas les mêmes et où le contexte juridique des protections des libertés et des droits fondamentaux était fort différent. Le juge LeBel, dans l'arrêt Lafontaine, a rappelé l'évolution historique du principe de neutralité: 

Sans faire abstraction des héritages historiques de notre pays, la jurisprudence de notre Cour reconnaît cet aspect de la liberté de religion.  Cette conception de la neutralité laisse une place importante aux Églises et à leurs membres dans l’espace public où se déroulent les débats sociaux, mais voit dans l’État un acteur essentiellement neutre dans les rapports entre les diverses confessions et entre celles-ci et la société civile.
 

[213] Dans l'éventualité même où la perpétuation d'une tradition religieuse pourrait être considérée légitime et raisonnable, et sans vouloir faire l'exercice complet de l'examen de tous les critères de l'arrêt Oakes, le Tribunal conclurait, en vertu du critère le plus névralgique, soit celui-de l'atteinte minimale, que la mesure prise pour accomplir l'objectif visé ne constitue pas une atteinte minimale. Ainsi, la prière pourrait être récitée avant même l'ouverture des séances du Conseil municipal puisque la preuve est à l'effet que les conseillers se réunissent en caucus avant les séances, ce qui constituerait une mesure plus adaptée et qui permettrait à ce que l’atteinte aux droits ne dépasse pas ce qui est nécessaire.

[214] Il s’agirait, en quelque sorte, d’un accommodement raisonnable qui pourrait respecter le critère de l’atteinte minimale, si tant est que le Tribunal eut déclaré valable l’objectif de l’article 12 du Règlement, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

[215] L’article 12 du Règlement L-5480, tel que mis en pratique, ainsi que le texte de la prière lui-même, tel qu’il se retrouve dans la résolution adoptée le 3 avril 2006, dérogent aux articles 10 et 3 de la Charte des droits et libertés de la personne, dans la mesure où la prière est récitée lors d’une séance publique du Conseil municipal.

Les réparations

[216] La Cour suprême du Canada a établi à maintes reprises qu’il faut donner à la Charte canadienne
 ainsi qu’aux lois provinciales relatives aux droits de la personne
, qui sont des textes de nature quasi-constitutionnelle, une interprétation large et libérale permettant de favoriser la réalisation des objectifs visés par ses lois. 

[217] En matière de réparations, la Cour suprême du Canada a rappelé dans l’arrêt Doucet-Boudreau,
 où il était question de la validité d’une ordonnance de rendre compte déclarée à l’endroit du gouvernement de la Nouvelle-Écosse afin de réparer les violations exercées en contravention de l’article 23 de la Charte canadienne, que les dispositions réparatrices doivent être interprétées de manière à assurer une réparation complète, efficace et utile à l'égard des violations de la Charte canadienne:

Selon le principe de l’interprétation téléologique, les dispositions réparatrices doivent être interprétées de manière à assurer « une réparation complète, efficace et utile à l’égard des violations de la Charte » […] là où il y a un droit il y a un recours. Plus particulièrement, cette interprétation comporte au moins deux exigences, à savoir, premièrement, favoriser la réalisation de l’objet du droit garanti (les tribunaux sont tenus d’accorder des réparations adaptées à la situation), et deuxièmement, favoriser la réalisation de l’objet des dispositions réparatrices (les tribunaux sont tenus d’accorder des réparations efficaces).
 

[218] Dans l‘arrêt Québec (Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse) c. Communauté urbaine de Montréal (Larocque)
, où une norme d’embauche discriminatoire de nature réglementaire était contestée en vertu de Charte des droits et libertés de la personne, la Cour suprême du Canada, même en reconnaissant que les principes généraux de droit public ne permettent pas d’entraîner la responsabilité de l’administration publique, a considéré que la Cour d’appel du Québec n’aurait pas dû se limiter à une ordonnance purement déclaratoire au seul motif qu’aucun acte fautif n’a été commis dans l’exercice de l’activité réglementaire. Le juge LeBel a écrit à ce sujet :

Cependant, la Cour d’appel n’aurait pas dû s’arrêter à un redressement purement déclaratoire. Elle a jugé qu’aucune « ordonnance de faire cesser l’atteinte ne peut être prononcée parce qu’aucun acte fautif n’a été commis . . . » (par. 19). Avec égards, cette position oublie la diversité et la flexibilité des réparations possibles dans la mise en œuvre des droits fondamentaux. […]

[…] Malgré des désaccords ponctuels sur les modalités des réparations appropriées, même si le droit n’est sans doute qu’aux premières étapes de son développement dans ce domaine, la jurisprudence de notre Cour a insisté sur la nécessité de la flexibilité et de la créativité dans la conception des réparations à accorder pour les atteintes aux droits fondamentaux de la personne (Doucet-Boudreau c. Nouvelle-Écosse (Ministre de l’Éducation), [2003] 3 R.C.S. 3, 2003 CSC 62, par. 24-25 et 94).  […]  (Nos soulignements)

[219] Dans cet arrêt, la Cour suprême considère que la mise en œuvre des droits fondamentaux prévus par la Charte des droits et libertés de la personne requiert parfois l’imposition d’obligations de faire ou de ne pas faire lorsqu’il s’agit de mettre fin à des comportements ou de modifier des usages incompatibles avec les droits qui y sont protégés.  La Cour ajoute donc à la déclaration d’inopposabilité une ordonnance enjoignant d’examiner, pour l’avenir, la candidature du plaignant et ce, sans discrimination. 

Ainsi, dans le cadre de l’exercice des recours appropriés devant les organismes ou les tribunaux compétents, la mise en œuvre de ce droit peut conduire à l’imposition d’obligations de faire ou de ne pas faire, destinées à corriger ou à empêcher la perpétuation de situations incompatibles avec la Charte québécoise. 

Dans ce cas-ci, à la déclaration du droit devrait s’ajouter une forme de réparation étroitement liée à cette dernière, qui corrigerait pour l’avenir la discrimination dont l’appelant a été victime […]

Ce type de jonction de conclusions, dont l’une constitue une conséquence logique de l’autre, aurait pu être adopté par le Tribunal. Aucune disposition de la Charte québécoise ne l’interdit. Compte tenu des difficultés propres au recours en dommages-intérêts et des problèmes que poserait la rétroactivité de la décision, cette conclusion constitue la réparation appropriée dans les circonstances de cette affaire, au sens de l’art. 80 de la Charte québécoise.
 (Nos soulignements)

[220] Dans l’arrêt Doucet-Boudreau, la Cour suprême a considéré qu’il fallait tenir compte des circonstances de la violation ou de la négation d’un droit dans la recherche de la réparation la plus appropriée :

[…] Premièrement, la réparation convenable et juste eu égard aux circonstances d’une demande fondée sur la Charte est celle qui permet de défendre utilement les droits et libertés du demandeur. Il va sans dire qu’elle tient compte de la nature du droit violé et de la situation du demandeur. Une réparation utile doit être adaptée à l’expérience vécue par le demandeur et tenir compte des circonstances de la violation ou de la négation du droit en cause.

[221] L’article 52 de la Charte des droits et libertés de la personne prévoit « qu’aucune disposition d’une loi […] ne peut déroger aux articles 1 à 38 […] ».

[222] L’article 80 de la Charte des droits et libertés de la personne indique que la Commission peut s’adresser au Tribunal en vue d’obtenir, « compte tenu de l’intérêt public, toute mesure appropriée contre la personne en défaut ou pour réclamer, en faveur de la victime, toute mesure de redressement qu’elle juge alors adéquate. » 

[223] L’article 12 du Règlement L-5480 nous indique que le déroulement de l’ouverture d’une séance publique du Conseil municipal repose essentiellement sur l’observance d’une pratique religieuse, en l’occurrence la récitation d’une prière. Cette pratique, comme nous l’avons conclu, expose Mme Payette à un traitement différent, préjudiciable dans ses effets et qui porte atteinte à son droit à l’égalité dans l’exercice de sa liberté de religion et de conscience. Nous devons donc rendre une ordonnance permettant une réparation complète, efficace et utile en tenant compte des circonstances de l’atteinte aux droits protégés.

[224] Selon son libellé, l’article 12 du Règlement  L- 5480 s’applique à l’égard de toutes les personnes présentes et ce, de façon collective lors de l’ouverture de la séance du Conseil municipal de la Ville de Laval. Il ne s’agit donc pas d’une pratique qui peut s’appliquer à l’égard d’une personne présente ou d’un groupe de personnes présent de façon individuelle. Puisque toute personne, dont Mme Payette, peut librement et en tout temps assister aux séances publiques du Conseil municipal, nous devons, afin de faire cesser l’atteinte discriminatoire, ordonner à la Ville de Laval la cessation de la récitation de la prière. 

[225] Compte tenu du contexte public et collectif dans laquelle cette pratique religieuse est exercée, l’ordonnance de cesser la récitation de la prière fera en sorte que la déclaration d'inopérabilité, inévitablement, aura pour effet de s'appliquer à «toutes les personnes alors présentes dans la salle du Conseil»
. 

[226] Notons que la Cour d’appel de l’Alberta
, en 2004, a confirmé qu’un Tribunal administratif des droits de la personne avait le pouvoir
, après avoir constaté qu’une norme législative était discriminatoire, de rendre une ordonnance générale de cesser, pour le futur, l’application discriminatoire de cette norme, non seulement à l’égard des plaignantes au litige mais aussi à l’endroit de toutes les personnes susceptibles d’être visées par cette norme, rendant du même coup la norme inopérante. Ainsi la Cour d’appel avait confirmé les motifs de la Cour du Banc de la Reine à l’effet qu’une telle ordonnance était nécessaire afin d’éviter de rendre illusoire le concept d’égalité : 

Equality would be elusive, available only to those with the where-with-all to fight for it. This would indeed be an impoverished interpretation of the quite grand vision of the Act as expressed in the Preamble.

[227] La jonction d’une déclaration d’inopérabilité et d’une ordonnance de cesser de faire comporte, au delà de l’intérêt particulier de Mme Payette, une dimension collective conforme aux principes que la finalité de la Charte vise d’abord et avant tout : la correction de la violation et la recherche de la réparation la plus adéquate et la plus complète. 

[228] L’adoption de la résolution du 3 avril 2006, incluant l’adoption formelle du texte de prière, constitue aussi l’exercice d’un acte discriminatoire dans la mesure où le texte de cette prière est récité par le Conseil municipal, lors d’une séance publique ; une ordonnance de cesser la pratique de la récitation du texte de prière vise aussi cette résolution. 

[229] Le juge LeBel, dans l’arrêt Larocque considère qu’une ordonnance de faire, enjoignant l’employeur de considérer la candidature, pour l’avenir, d’une personne sans tenir compte de sa perte de capacité auditive, pouvait être jointe à la déclaration d’inopposabilité, puisque aucune disposition de la Charte des droits et libertés de la personne ne l’interdit :

Ce type de jonction de conclusions, dont l’une constitue une conséquence logique de l’autre, aurait pu être adopté par le Tribunal.  Aucune disposition de la Charte québécoise ne l’interdit.  Compte tenu des difficultés propres au recours en dommages-intérêts et des problèm